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AVIS

Ceux de 110s abonnés, dont l'abon-
nement est expiré, sont priés de nous

en faire parvenir le montant sans

retard.

Roanne, le 7 Août 1870.

Prise de Snarbi'iick.

(Officiel.)
2 Août, arrivé à 5 heures 10 minutes.

Metz, 2 août 4 h. 30.
Le secrétaire particulier de l'Empereur à

S. fixe, le ministre de l'intérieur.
Par ordre de l'Empereur, faites insérer la

note suivante au Journal officiel, dans la par-
lie non officielle , et donnez-en copie à tous
les journaux de Paris :

Aujourd'hui , 2 août , à 11 h. du matin les
troupes françaises ont eu un sérieux engage-
mentjtvec les troupes prussiennes.
Notre armée a pris l'offensive , franchi la

frontière et envahi le territoire de la Prusse.
Malgré la forcc.de la position ennemie,

quelques-uns de nos bataillons ont suffi pour
enlever les hauteurs qui dominent Saarbruck,
et notre artillerie n'a pas lardé à chasser
l'ennemi de la ville.
L'élan de nos troupes a été si grand que

nos pertes ont été légères.
L'engagement , commencé à onze heures,

était terminé à une heure.
L'Empereur assistait aux opéraiions, et le

Prince Impérial , qui l'accompagnait partout,
a reçu, sur le premier champ de bataille de
la campagne, le baptême du feu.

Sa présence d'esprit , son sang-froid dans
le dange.r oni.été.digues. du„uj£ig qu'il porte.
A quatre heures , l'Empereur est rentre à

Metz avec le Prince Impérial.
Le secrétaire particulier de l'Empereur au minis-

Ire de l'intériéur.

Hier , lorsqu'on a occupé les hauteurs de
Saarbruck une batterie de milraileuses à été
mise en position en présence de S. M. et du
Prince Impérial ; l'Empereur avait ordonné
qu'on ne tirât que si cela devenait nécessaire.
Les Prussiens, en effet, étant cachés dans des
ravins ou dans des maisons ou bien dissémi-
nés en tirailleurs, on ne pouvait se servir
utilement de notre artillerie, mais bientôt on
aperçut un peloton ennemi qui défilait sur le
chemin de fer de la rive droite à une distance
de seize cents mètres ; alors on fit jouer l'ar-
lillerie. Ce groupe laissa la moitié de ses

hommes par terre.
Un second'pelolon se hasarda sur la même

ligne et subit le même sort ; dès lors personne
n'osa pins passer sur le chemin de fer.

Les officiers d'artillerie française sont en-

thousiasmés des effets des mitrailleuses.
Parmi les prisonniers prussiens se trouvent

plusieurs volontaires engagés d'un an ; an

sait qu'en Prusse ces militaires appartiennent
à des familles aisées ; ils ont été très-discrets
au sujet des questions qui leur ont été adres-
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LE TESTAMENT D 'UN BANDIT
21 Par TURPIN DE Sansay.

— Ah 1 ah ! tu as hérité ?
— Oui , monsieur Dàubignyv
— El de qui ?... Je ne te connaissais aucun

parent dans l'aisance...
— Oh 1 c'est qu'il s'agit d'un parent éloi-

gné...
— Serais-tu disposé à me le faire con-

naître ?
— A quoi bon , puisqu'il est mortl...
— En es-tu bien sûr ?
— Mais oui , fit Pilonnard se troublant.
— Eh bien! moi, je vais te montrer que

ce parent est en parfaite santé ... Suis-moi 1...
dit Victorien avec autorité.
— Mais où donc, monsieur Daubigny ?

riposia Pilonnard effrayé.
— Tu le sauras tout à l'heure.
— Et si je ne voulais pas vous suivre ?
— Je le ferais arrêter I
En présence.d'une telle alternative, le bra-

cormier n'hésita plus. Il suivit le docteur, car
il espérait encore sortir de la mauvaise posi-
tion dans laquelle il venait de s'engager.
En quittant Edouard , Pilonnard ne se pos :

sélait pas de joie, à la pensée qu'il avait,
selon son expression : roulé son complice.
Il caressait une brillante perspective ; il

palpait déjà, dans son imagination, ses po-
cites pleines de beaux billets de banque et

de brillants louis d'or.
L'avenir lui apparaissait, sous les couleurs

les plus chatoyantes ; il marchait alerte et

triomphant ; pas de chance 1 son pot au lait
venait de se briser.
Daubigny et Pitonnard arrivèrent à la de-

meure d'Edouard, sans échanger une parole;

sées ; mais il ont reconnu la supériorité du
fusil français.
D'un autre côté, le maréchal Bazaine a eu

un engagement avec des tirailleurs. Plusieurs
Prussiens ont été tués ; aucune perte pour les
Français.

MEVUE POLITIQUE
Jamais o î n'a pu le dire avec plus de raison

qu'aujourd'hui, la parole est aux événements.
La guerre est engagée. L'armée française est

dans son rôle , elle marche en avant. La prise
de Saarbruck est un premier pas, et c'est beau-
coup en pareille matière que de faire le premier
pas. Quel que soit l'effet matériel de ce pre-
tnier succès, l'effet moral sera grand. Le public
supportait impatiemment les relards néces-
saires de l'entrée en campagne ; on avait hâte
de voir marcher notre année. C'est peut-être
un défaut que celte ardeur fiévreuse qui nous
faisait souhaiter avec tant de vivacité la non-

velle d'un mouvement de nos troupes ; mais
pour nous guérir de ce défaut, il faudrait nous
faire oublier notre histoire. Nos soldats eux-

mêmes préfèrent l'attaque àj la défense, parce
qu'ils ont conscience de leur irrésistible élan,
parce qu'ils ont confiance dans leur force et

leur fougue. Les voilà satisfaits; les voilà en-

très dans la voie où les appelaient leurs vieilles
traditions, dans la voie où les suivent nos vœux

et les vœux de presque toute l'Europe.
Quelle différence pour les Prussiens entre la

guerre de 1865 et la guerre de 1870 ! En 1866,
ils prenaient les devants, ils entraient presque
sans résistance sur le territoire autrichien; ils
se jetaient avec impétuosité sur une armée

courageuse et fidèle', mais mal préparée , mal
armée et tout d'abord déconcertée. Cette fois,
ils attendent, ils hésitent; ils n'ont plus ni le
même élan, ni la même confiance. C'est sur leur
territoire que la lutte s'engage; et ils coin-

mencent par la défensive; les rôles sont ren-

versés. Aussi toutes les correspondances s'ac-
cordent-elles à représenter les -papulaiiogs.
prussiennes comme profondément inquiètes.
Nos ennemis ne manquent ni de valeur ni de

patriotisme, mais ils redoutent les résultats
de celle guerre, et ils supportent difficilement
les sacrifices qu'elle leur impose. Une crise
commerciale et financière terrible amoindrit
déjà leurs ressources. Les districts récemment
annexés montrent peu d'enthousiasme pour
une cause qui leur est étrangère. Les peuples
de l'Allemagne du Sud sentent bien qu'ils ne

se battent que pour river leurs fers ; les prin-
ces savent que la victoire ne consolidera pas
leur couronne chancelante, et qu'ils ne peuvent
que perdre dans celte lutte funeste. La France
est unie par le patriotisme ; l'Allemagne ne

l'est que par la nécessité.
Georges de MOLLY.

Aux élcclenrs

Les 6 et 7 août, ont lieu les élections muni-

cipales dans toute la France, Paris et Lyon
exceptés. Au milieu des préoccupations du
moment , on pourrait aisément oublier cet

acte de ia vie civique à accomplir. L'oubli se-

rait regrettable; la guerre ne durera pas pen-
daiit des années, et les conseils municipaux
que l'on va nommer dureront cinq ans. La
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Victorien rêvait à ce qu'il allait faire ; le
braconnier songait aux moyens de s'échapper
des griffes de son vainqueur.
— Montre moi le chemin! commanda le

docteur eu poussant Pitonnard devant lui ; lu

dois mieux connaître que moi les êtres de
celte maison.
— Mais... fit l'assassin en tremblant.
— Allons, obéis ! toutes récriminations

sont inutiles 1
Pitonnard monta les quelques degrés qui

conduisaient au salon , où nous avons laissé

Virginie donnant ses soins à Maxitnilien.
Ce dernier avait entièrement repris con-

naissance ; auprès de lui se trouvait un méde-
cin que la jolie danseuse avait envoyé cher-
cher.
— Monsieur Lenoël ! s'écria Pitonnard épou-

vanté.
— Tu le croyais mort, n'est-ce pas ? fit

Victorien en refermant la porte avec soin.
— Moi !...
— Assieds-toi dans ce fauteuil , et attends

mes ordres.
L'homme des bois obéit en tremblant dé; tous

ses inembâres , comme la feuille agitée par
l'ouragan ; ses dents claquaient.
Daubigny salua le docteur, et, s'adressant

à Maxitnilien :

— Comment le trouves-tu iei ? lui demanda-
t-il avec douceur ; moi qui te croyais reposant
dans ton lit ?
Lenoél lui expliqua pour quel motif il était

venu trouver Edouard, et raconta tout ce qui
s'étail passé.
— Et maintenant, continua Victorien, le

crois-tu réellement coupable ? ,

— Qui t'affirme que c'est bien du poison
qu'il avait versé dans mon breuvage ? inter-

rogea Lenoël.
— J'en suis certain 1... D'ailleurs, le doc-

leur Robert ici présent , et que j'ai l'honneur
de connaître , puis, cet homme, continua-l-il
en désignant Pitonnard, pourront, tout "à

l'heure , l'en convaincre mieux encore !...

guerre ne doit pas faire négliger les intérêts
locaux.
Nous avons déjà dit que, à notre avis, il

serait bon d'écarter du scrutin municipal les
questions politiques, et qu'il fallait surtout et
avant tout choisir des conseillers honnêtes,
indépendants et éclairés. On nous écouterait
peu si nous entrions dans de longues considé-
rations électorales ; il nous paraît préférable
de rappeler simplement aux électeurs leurs
droits et leurs devoirs, les prescriptions lé-
gales à observer cl à faire observer. Notre
confrère du Progrès de Saône-et-Loire, M. Landa
a nettement résumé, dans un opuscule que
nous annoncions l'autre jour , tous les points
qui régjssent la matière, et nous allons faire
à son Manuel de larges emprunts :

Dans les grandes villes, Tes électeurs sont
divisés en sections, uniquement pour éviter
les assemblées trop nombreuses et dans le but
de faciliter les opérations; chaque section vote

par bulletins de liste comprenant autant de
noms qu'il y a de conseillers à élire dans la
commune.

Dans d'autres communes, Indivision en sec-

lion a pour but de faire élire par chacune de
ces sections un nombre déterminé de conseil-
lers. Dans ces cas, la section devient une véri-
table circonscription électorale distincte, ayant
ses candidats particuliers et ses opéraiions
propres.
La répartition des électeurs entre les di-

verses sections est faite par le maire, confor-
mément à ia circonscription déterminée par
l'arrêté du préfet. Les électeurs qui ont plu-
sieurs domiciles doivent être inscrits dans la

circonscription oit est leur principal établisse-
ment; si une maison fait partie de plusieurs
sections , la principale entrée détermine le
domicile de l'électeur.
Tous les écrits relatifs à l'élection peuvent

être imprimés on manuscrits.
Les affiches doivent être sur papier de cou-

leu r.
Los professions de foi, circulaires, bulletins

des candidats, sont exeurpts do timbre; celles
des comités doivent être timbrées.
Les écrits destinés à cire distribués à la main

on par la p'oste peuvent être indifféremment
sur papier blanc ou de couleur.
On peut faire distribuer par la poste les

écrits électoraux comme tous autres écrits.
Les affiches, circulaires, bulletins, doivent

être déposés au parquet du procureur impé-
rial de l'arrondissement. Aussitôt ce dépôt fait,
l'affichage et la distribution peuvent avoir lieu
sans autorisation d'aucun genre, en tous lieux,
par toutes personnes, électeurs ou non, même
par des femmes et des enfants.
Les assemblées d'électeurs municipaux,

qu'ils n'aient qu'un bureau ou qu'il y ait, au

contraire, plusieurs sections, sont présidées
par le maire, par les adjoints, dans l'ordre
de nomination, et par les conseillers dans
l'ordre du tableau.
Le président prend place au bureau et ap-

pelle pour siéger avec lui les deux plus âgés
et les deux plus jeunes des électeurs présents,
sachant lire et écrire.
Le président et les assesseurs nomment à la

majorité des voix un des électeurs présents
pour remplir les fonctions de secrétaire, et
celui-ci ouvré immédiatement le procès-ver-
bal.

— Que veut-on donc de moi ? se demandait,
à part lui, le braconnier.

— Cet inconnu serait-il le complice d'E-
douard ? demanda Maximiliert...
— Peut-être...
— En effet, il ine semble que c'est lui qui

m'a frappé !...
— Oh ! monsieur, ça n'est pas ! s'écria le

meurtrier. Oh ! mon Dieu 1 ne le croyez pas 1
ne le croyez pas 1
— Attends qu'on t'interroge pour répondre,

dit Victorien en lui jetant un regard sévère.
— C'est qu'ils sont capables de m'accuser i

grommela le bandit.
— Maxitnilien, ajouta le docteur, retourne,

à la maison.
— Seul ?
— Virginie t'accompagnera ; dans une heu

re ; j'irai vous rejoindre, car alors je possé-
derai, sois-en convaincu, les preuves irrécu-
sables de l'innocence de la fiancée.
Lenoël, pour toute réponse, serra les mains

de son ami en le regardant avec une exprès-
sion muette de reconnaissance.
— Va, dit Victorien, aie confiance en

moi , et mademoiselle de Maninonville sera

sauvée.

XVII.
LA CONFESSION D'UN BANDIT.

Victorien barricada les portes et s'assura
que les fenêtres étaient bien closes ; puis , il
alluma toutes les bougies qui se trouvaient sur
la cheminée et les disposa çà et là dans l'appar-
tentent.
Le docteur Robert et Pitonnard suivaient

ses moindres mouvements, sans rien coin-

prendre aux précautions qu'il prenait.
Daubigny saisit une boîte-pupitre placée

sur un guéridon , et avança un fauteuil.
— Monsieur Robert, dit-il, veuillez avoir

l'obligeance de me servir de secréiaire pour
un instant.

— De quoi s'agit-il, monsieur?... demanda
le docteur.

Dans les délibérations du bureau, le secré-
taire n'a que voix consultative.
Trois membres au moins du bureau doivent

être présents pendant tout le cours des délibé-
rations.
Il est formellement interdit de former le bu-

reau à l'avance et en dehors de la salle des élec-
lions. MM. les présidents doivent forcément
attendre après l'ouverture des salles, qu'au
moins cinq électeurs soient arrivés et aient
accepté les fonctions d'assesseurs et de secré-
taire.
Le président indique aux électeurs le nom-

bre de conseillers à élire; il leur rappelle queleurs suffrages ne peuvent porter que sur des
citoyens âgés de 25 ans accomplis ; il énumère
ensuite les cas d'empêchements.
Le président, après avoir ouvert la boîte du

scrutin et constaté avec le bureau qu'elle ne
renferme aucun bulletin, la ferme avec deux
serrures dont les clés restent, l'une entre ses

mains, l'autre dans celles du plus âgé des as-
sesseurs. Puis on procède au vole.

Le vote a lieu par scrutin de liste, c'est-à-
dire que chaque électeur écrit sur son bulltin
autant de noms que l'assemblée a de conseil-
lers à élire.
Les bulletins doivent être écrits ou imprimés

sur papier blanc et sans signes extérieurs ;—ils
doivent être préparés en dehors de l'assemblée.
La salle du vote ne doit contenir aucun dépôt

de bulletins , aucun distributeur ne doit y être
admis.
Chaque électeur présente sa carte, un des

assesseurs la prend et en déchire un coit. L'é-
lecteur remet son bulletin plié au [président
qui le dépose dans la boîte du scrutin. L'asses-
seur rend alors la carte à l'électeur.
Pendant ce temps, le secrétaire constate le

vote en paraphant sur la fouille d'inscription
en face du nom du volant.
Dans les communes de 2,500 habitants et au

dessus, le scrutin dure deux jours , le samedi
elle dimanche. Dans les autres communes, il
est ouvert le dimanche seulement' Un arrêté
préfectoral fixe les heures d'ouverture et ferme-
ture du scrutin pour les deux journées.
Généralement le scrutin est ouvert ie samedi,

de huit heures du malin à six heures du soir,
le dimanche de huit heures du malin à quatre
heures du soir.
A six heures du soir, le premier jour, le

scrutin est clos ; comme il doit se continuer le
lendemain, la^ boîte est fermée de bandes de
papiers fixées à ia cire à cacheter et marquées
du sceau de la mairie. Puis elle est déposée
dans une salle dont les ouvertures sont scellées
de même. Le maire doit prendre les mesures
nécessaires pour empêcher la violation des
scellés.
Le second jour, à quatre heures , le vole est

accompli, le scrutin est clos.
Le dépouillementcommence immédiatement.

La boîte est ouverte, les bulletins sont retirés
et comptés.—Le nombre des bulletins est
consigné au procès-verbal, ainsi que le nombre
des votants émargés sur la feuille d'appel.
Après cette constatation, le président fait

procéder au dépouillement et au relevé des
suffrages sur les feuilles préparées d'avance
pour cela. Si le nombre des votants est infé-
rieur à trois cents , le bureau fait lui-même le
dépouillement; si il y a plus de trois cents vo-
tants, le bureau désigne , parmi les électeurs

— Vous allez le savoir.
Le docteur ouvrit 'machinalement la boîte-

pupitre, déroula du papier devant lui, et
attendit.
— Pitonnard; poursuivit Victorien , en lui

montrant une chaise, assieds-toi là 1
Le misérable obéit, fasciné par le regard

de son frère de lait, puis se laissa fouiller
sans opposer la moindre résistance.
Daubigny retira de ses vêtements un couteau

poignard, qu'iifmit dans sa poche.
— Maintenant, réponds à toutes les ques-

lions que je vais t*d resser, dit-il.
Le braconnier croyait être en proie à un

horrible cauchemar, il roulait des yeux atônes
et regardait autour de lui d'un air hébété.
— Je te préviens, poursuivit Victorien, qu'il

serait tout à fait inutile de nier.
Pilonnard était pâle de frayeur.
— Depuis quand es-tu à Paris ? demanda

Daubigny.
— Depuis une quinzaine de jours...
— Qu'es-lu venu faire dans la capitale ?
— Je vous l'ai dit , un voyage d'agrément.
— Je t'ai prévenu que tout mensonge serait

inutile I... N'habilais-iu pas , encore ce matin,
la rue des Prouvaires, sous le pseudonyme de
Jean-Nicole Moutonnet?
— Oui... monsieur Daubigny...
— Vous écrivez , docteur ?...
M. Robert fit un signe d'affirmation. Viclo-

rien continua :

— Où demeures-tu maintenant ?...
— Nulle part...
— Tu mens I
— Je ne mens pas... Lorsque je me suis

adressé à vous, dans l'intention d'aller rue

Saint-Martin , je me disposais à partir pour
le pays.
— Afin de rejoindre ton complice, sans

doute ?...
— Quel complice ?
— Pas d'étonnement fictif !... Depuis que

tu habites Paris, tu es venu souvent chez
Edouard de Martinonville ?

présents, un certain nombre de citoyens sa-
chant lire et écrire. Ces scrutateurs se divisent
par tables de quatre scrutateurs au moins cha-
cune ; le président leur distribue les bulletins
par liasses de cent, attachés ensemble ou réu-
nis dans une enveloppe.
Les tables destinées à recevoir les scrutateurs

doivent être placées de telle sorte qu'on puisse
librement circuler autour. Les électeurs doi-
vent observer le silence. Le président a la
police de ia salle et prend les mesures néces-
saires pour que le bon ordre soit maintenu.
Un des scrutateurs ouvre un bulletin , lit les

noms à haute voix et le passe à l'un de ses col-
lègues-.Les deux autres scrutateurs écrivent
simultanément sur les feuilles de dépouillement
les suffrages obtenus par les divers condidats.
Ils s'avertissent mutuellement du nombre de
voix qu'ils inscrivent à chaque appel d'un nom.

L'opération se continue ainsi jusqu'à épuise-
ment de la totalité des bulletins.
Lorsque les scrutateurs ne sont pas d'accord

sur l'attribution d'un suffrage à un candidat,
ils doivent s'abstenir d'en tenir compte , mettre
le bulletin à part, écrire en face du nom le
mot douteux , et parapher. L'attribution de ce

suffrage est fait par le bureau , les scrutateurs
ayant seulement voix consultative.
Les billets de couleur sont détruits par le

bureau sans être ouverts; il en est de même
de ceux portant des signes extérieurs.

Si un bulletin contient plus de noms qu'il n'y
a de conseillers à élire, les scrutateurs ne
tiennent pas compte des derniers noms inscrits
excédant ce nombre.
Les bulletins blancs, ceux qui ne contien-

lient pas une' disposition suffisante, ou 'qui
contiennent une qualification constitutionnelle,
ou dans lesquels les volants se sont fait con-
naître , n'entrent pas en compte , mais ils sont
tous annexés au procès-verbal.
Les scrutateurs ne doivent pas mentionner

les injures ou observations qui accompagne-
raient les noms des candidats,
Si, en ouvrant le bulletin, on s'aperçoit qu'il

en contient un second , le bureau statue. Si
cependant les deux bulletins sont absolument
identiques, l'un des deux doit être détruit
immédiatement.
Le bureau fait brûler les bulletins non réser-

vés , puis il procède à l'addition des suffrages
relevés sur les feuilles de dépouillement. Il
s'occupe ensuite des bulletins mis en réserve,
et ajoute au relevé total les suffrage qui résul-
lent de ces décisions.
Le procès-verbal établit le nombre définitif

des suffrages obtenus par chacun des candidats,
mentionne les observations et les décisions du
bureau, i! est dressé en deux expéditions, si-
gnées par les membres du bureau.
Si le collège électoral est divisé jeu sections,

les bureaux portent à la section centrale le
procès-verbal de leurs sections respectives.
Le bureau de celte première section fait,
en présence de tous les autres présidents,
le recensement général, d'après les procès-
verbaux partiels de tous les votes émis dans la
commune, et en dresse procès-verbal en dou-
ble expédition.
Pour les élections municipales, c'est le bu-

reau central qui proclame conseillers les ci-
toyens qui ont réuni :

1° Un nombre de voix égal au quart de celui
des électeurs inscrits.

— Oui , monsieur Daubigny.
— Comment et pourquoi étais-tu en rela-

lions avec lui ?...
— Il m'avait promis sa protection; il s'était

engagé à me trouver une place...'
— Tu dis la vérité ?...
— Je vous le jure !.
— J'ai appris, cependant, que c'était pour

un autre motif...
— Lequel ?...
— Edouard ne te fait-il pas une pension ?...
—.De quelle pension voulez-vous parler,

monsieur Daubigny ?... fit Pitonnard, en jouant
de plus en plus la surprise...
— Avoue... Tu vois bien que je sais tout.
— Oh 1 monsieur Victorien , ayez pitié de

votre frère de lait ! s'écria le bandit en joignant
ses mains suppliantes.
— Si tu avais écoulé mes conseils , lu ne

serais pas aujourd'hui un assassin !...
— C'est lui !... c'est cet Edouard , qui m'a

tenté avec de l'or 1...
— Ainsi, lu avoues être son misérable

mercenaire ?.,..
— A quoi bon nier maintenant, puisque

vous savez tout !...
— C'est par son ordre que lu as frappé

Màximilien Lenoël ?...
— Oui...
— C'est encore loi , et toujours pour lui

obéir qui as attenté aux jours de Màximilien
et de mademoiselle Berthe Dubourg , dans le
parc de la villa Martinonville, à Flamber-
mont ?
— Oui...
— Tu étais seul ?
— Non...
— Tu avais un autre complice ?
— Oui.
— Qu'est-il devenu ?
— Par crainte d'être découvert, il s'est

noyé dans le Thérin, rivière qui passe à
Reauvais.

(La suite au prochain numéro)
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2° La majorité absolue des suffrages expri-
mes , c'est-à-dire la moitié plus un.

Si le nombre des candidats ayant obtenu la

majorité dépasse le nombre de conseillers a

élire, on proclamera seulement ceux qui ont
obtenu le plus de voix. Si plusieurs candidats
obtiennent le même nombre de voix, o n les
classera par rang d'âge, à partir du plus âgé.
Le procès-verbal constatant le résultat des

opérations est lu , séance tenante , par le secré-
taire. Le président prévient l'assemblée qu'aux
termes de l'article 42 dç la loi du S mai 1855,
les citoyens qui croiraient devoir attaquer en
nullité les élections , ont cinq jours , à partir
de fa clôture des opérations de l'assemblée,
pour déposer leur réclamation.
S'il v a lieu à un second tour de scrutin,

il a lieu de droit le dimanche suivant, dans les
communes au-dessous de 2,500 habitants,Jet
dans les autres le samedi et le dimanche soi-
vanls. Le président de l'assemblée en prévient
les électeurs.
Toutélecteur a droit d'attaquer les opérations

en nullité. Il peut on faire consigner sa proies-
talion au procès-verbal, ou la déposer dans les

cinq jours au secrétariat de la mairie. Le maire
en donne récépissé.
On peut également déposer, dans les cinq

jours, cette réclamation à la sous-préfecture
ou à la préfecture. C'est le conseil de préfecture
qui statue, sauf recours au conseil d'Etat.
Il y a là tout ce qu'il importe aux électeurs

de savoir, et nous n'ajouterons rien de plus.

Le combat de Wissciuhourg

Renseignements officiels.
s août, raidi 48.

Trois régiments de la division du général
Douay et une brigade de cavalerie légère ont

été attaqués à Wissembourg par des forces

très-considérables massées dans les bois qui
borde la Lauter.

Ces troupes ont résisté pendant plusieurs
heures aux attaques de l'ennemi , puis se sont

repliées sur le col du Pigeonnier , qui coin-

mande la ligne de Bitchl.
Le général Douay (Abel) a été tué.
Une de nos pièces dont les chevaux avaient

été tués et l'affût brisé, est tombé au pouvoir
de l'ennemi.
Le maréchal Mac-Mahon concentre sur les

lieux les forces placées sous son commande-
ment.

Nous publions ces nouvelles, le cœur triste
mais toujours plein d'espoir.

Ce n'est pas la première fois que nos armées

opèrent dans ce pays.
En 1793, Hoche fut battu à Kaiserslautern,

ville royale dans la Bavière rhénane; il n'avait

que 25,000 hommes a opposer à environ 50,000
Austro-Prussiens. La défaite fut complète.

La Convention écrivit au jeune général :
Un revers n'est pas un crime , lorsqu'on a tout fait

pour mériter la victoire. Ce n'est point par les événe-
monts que nous jugeons les hommes. Notre confiance
te reste; rallie tes forces et marche.

Hoche, ainsi encouragé, reprit l'offensive, et

soutenu par l'armée de Pichegru , il porta ses

forces devant les lignes de Wissembourg.
Quelques jours plus tard , les représentants

Lacaste et Beaudot écrivirent à la Convention :

Wissembourg, 7 nivôse, an II.

La trahison avait livré les lignes de Wissembourg
à l'ennemi ; la valeur les a rendues à la République.
Les troupes françaises s'en sont emparées ce matin.
La ville de Lautërhourg à été attaquée ên même temps
et emportée de même.'On a pris dans cette dernière

place 14 pièces d'artillerie , une grande quantité de
munitions de guerre et des magasins. Le poste im-

portant d'Hageubach , en avant de Lauterbourg, est
aussi en notre pouvoir.
Dans la journée d'hier , au lieujde deux pièces de

canon, il y en a eu quatre de prises, vingt mille
cartouches à fusils et deux mille pour les canons.
L'ennemi, en se retirant de Wissembourg, a laissé

quinze cents fusils, des malades et blessés en grand
nombre, et deux cents de nos frères qui avaient été
faits prisonniers en différentes circonstances.

« Nous venons de prendre dans la retraite deux

pièces de canon, quarante voitures de fourrages, une
voilure de souliers, et nous marchons.

signé Lacoste et Beaudot.

La France du 5 août 1870 imitera celle du
7 Nivôse an II.

CHRONIQUE 3LOC&IX
ET DÉPARTEMENTALE

Par décret impérial du 27 juillet 1870, M. de
la Tour du Pin à été nommé commandant du
2" lC bataillon de la Loire comprenant les eau-

tons de Roanne, Perreux, Charlieu, Lapacau-
dière , Saint-Haon-le-Chàtel , Sainl-Sympho-
rien-de-Lay et Belmont.

Les aspirants au grades d'officiers sont

invités à adresser dans le plus bref délai leur
demandes à M. de la Tour du Pin chef du 2mo

bataillon de la Loire à Roanne.

— Par décret Impérial,en date du 27 juillet,
dernier M" Helle a été nommé notaire à la rési-
dencc de Roanne, en remplacement de monsieur
Dumont décédé.

On nous écrit de Paris :

Des agents de la Préfecture de police se'son 1

rendus aux gares du Nord et de Lyon, et ont

opéré la saisie de groupes à destination de
Londres et de la Suisse. Les expéditeurs étaient
MM. Rotschild Hirsch et Bischoffsheim. Les
scellés ont été apposées chez M. Hirsch, qui
se trouverait, dit-on, sous le coup d'une pour-
suite, en exécution de l'article 77, rappelé der-
nièrement par le grand OIT. On assure que
les sommes saisies s'élevaient à près de quinze
millions , et on ajoute qu'un banquier de
Zurich reçoit chaque jour deux wagons de
numéraire qu'il dirige ensuite sur l'Allemagne.
L'opinion publique réclame des mesures éner-

giques contre ces indignes agiotages.
Les journaux de Paris vous ont sans doute

parlé déjà des troubles du camp dçChâlons.
Cette révolte anodine puisque les mobiles sont
sans armes, aurait, dit-on, pour motif le dé-
nûmeut complet dans lequel ils se sont trouvés
à leur arrivée au camp. Il y a certainement eu

quelque négligence de la part de l'administra-
lion. Mais on doit avouer également qu'il y
a eu beaucoup d'imprévoyance de la part de
ces jeunes gens qui , avant de partir pour
Paris, ayant reçu des vivres pour deux jours
ont, dans leur ignoranee de la vie des camps,
failli deces provisions. Quoiqu'il en soit, rien
n'est plus déplorable que de tels actes dans le
moment critique où nous nous trouvons et le
sentiment général est que la Commission
militaire fera bien de sévir contre une dizaine
des plus mutins qui vont être cités devant elle.
Il faut que les mobiles sachent bien que, du
jour où la Patrie a besoin d'eux, où une loi les

appelle à l'activité dans l'intérêt de la défense
du pays, ils doivent se soumettre entièrement
à la discipline militaire. Il est bon d'ajouter que
la nouvelle du succès de Sarrebrùck a changé
lesdispositions de nos mobiles et que le soir
même ils ont spontanémént illuminé le camp.
D'un autre côté , la plupart des autres batail-
Ions ont protesté contre l'attitude du G"'".

Une ordonnance du Préfet de police affichée
aujourd'hui, enjoint aux étrangers appartenant
aux puissances ennemies et résidant en France
d'aller se faire inscrire à la préfecture dans
un délai de trois jours. Faute de remplir
cette formalité, ils seront mis en étal d'ar-
restation

Jean cI'Ainay.

Nous apprenons que M. Haudaille de Perreux
ancien capitaine d'infanterie de marine qui à
ses deux lils sous les drapeaux, l'un sous-lieu-
tenant au 27me de ligne, l'autre sous-lieutenant
au 28»> e

, vient lui-même de reprendre rang dans
l'armée avec son grade.

La Société de secours aux blessés des armées
de terre et de mer, à reçu notre premier envoi
de linge.
Voici la lettre d'avis de celte réception :

adressée à Monsieur Vignat Laborde.
Monsieur,

J'ai eu l'honneur de recevoir votre lettre
du 1 er courant m'annonçant l'envoi d'une caisse
de linge par le Comité de Roanne.
Le Comité médical vous remercie de l'initia-

tive que vous avez prise à celte occasion et
donnera aux nouveaux envois que vous annon-
cez telle destination que le comporteront
les circonstances.
Agréez, Monsieur, l'assurance de ma parfaite

considération.
Le président du Comité Médical.

Des dons de linge pour les blessés ont été
faits et déposés à la Sous-Préfecture par

Mesdames :

La baronne d'Arlempde.
Dusausey mère.
Berger-Fillon.
Rochard.

11 i,f. de 1 40 id.
38 ici. de 1 id.
13 ici. de 0 80 id
39 M. deO 70 id
106 id. de 0 60 id
50 id. de 0 50 id
84 id. de 0 4o id

- „

_

pier sont déposés chez M. le directeur —

iributions indirectes qui en donnera connais-
sauce aux personnes qui les demanderont.

Le préfet de la Loire,
CASTAING.

M. l'inspecteur des écoles primaires à reçu
de M. l'instiluleur.de la Pacaudièrela lettre sui-
vante.

La Pacaudière le i ,r août 1870.
Monsieur l'Inspecteur,

J'ai l'honneur de vous adresser , pour les
soldats blessés de terre et de mer, 1°, 3 kilo,
grammes de charpie, 2° une caisse de linge
contenant en rouleaux marqués,

350 bandes
650 petites compresses,
150 carrés de différentes dimensions,
La caisse et le paquet de charpie vous seront

remis, demain mardi, par le voilurier de la
commune, pour que vous ayez la bonté de
vouloir bien le faire parvenir à leur destination.

Le linge ainsi que 16 fr. 50 versés à la percep-
tion proviennent d'une souscription ouverte
dans ma classé.
Veuillez agréer, monssieur l'inspecteur, l'as-

seranee de sentiments dévoués.
De votre très obéissant serviteur-

Bergier.

On assure, dit le Français , que le gouverne-
ment, pour éviter l'agglomération des blessés
dans les départements de l'Est, songe à diriger
vers le centre de la France, et particulièrement
aux bords de la Loire, où l'air est très pur,
tous ceux des blessés et des convalescents en

état de supporter le voyage. — Dans ce but, M.
l'intendant général Boscq vient de parcourir
les départements d'Indre-et-Loire , de Loir et-
Cher et du Loiret [mur se rendre un compte
exact des ressources que ces localités peuvent
présenter.
A ce propos, nous sommes heureux d'annon-

cer que M. Capelel, concessionnaire de l'éla-
blissemenl thermal de Saint-Alban, a mis à la

disposition du ministre de la guerre le grand
hôtel de Saint-Alban , pour y recevoir les
blessés.
Si l'offre généreuse et patriotique {de M.

Capelet, est acceptée, ce dont nous ne douions

pas, les glorieuses victimes de la campagne
contre 11 Prusse trouveront à Saint-Alban tous

les [soins qu'Iles pourront désirer. Bains, dou-
ches,eaux minérales et limonades gazeuses,
tout leur sera distribué gratuitement.

— Ont adressé de nouvellesadresses à l'Empe-
reur à l'occasion de la guerre, les Maires et
conseillers municipaux des commune de: Am-
bierie, Briennon, Chaibdon, Coteau , Maizilly,
Sainl-Priesl la-Roche , Saint-Polgues , Changy,
Jarnosse, Saint-André-d'Apchon, Saint-Denis-
de-Cabanne, Urbize, Saint-Victor , Sainte-Co-
lombe , Boyer , Mars , Pouilly-sous-Charlieu,
Parigny , Saint Cyr-de Favières , Chirassimont,
Grezolles, Saint-Martin-d'Estreaux , Saint-
Pierrc-la-Noaille , Saint-Thurin , Balbigny,
Boissel, Champoly , Neaux , Lagresle , Lenti-
gny , Cuinzier, Commelle , Veinay, Cordelle,
Machézal , Nollieux, Saiut-Bonnet-des-quarts,
Bénissons-Dieu , Noailly et Villemontais.

maibif, de roanne.

CONTRIBUl'ION DIRECTE.
AVIS

Le public est prévenu que M. le Contrôleur
des [Contributions foncières sera a l'hôtel-de-
ville, à partir du 8 août (lundi [jusqu'au 13 du
même mois, inclusivement.

La loi pori ml appel du contingent de la classe
1870 ayant été promulgué le 20 juillet dernier,
les jeunes gens de la dite classe, c'est-à-dire
ceux qui sont nés du l"r janvier ou 31 décembre
l850sonl invilésù se rendre immédiatement ou
à se faire représenter à la Mairie du domicile
de leur père on de leur mère, si elle est veuve ou

de leur tuteur s'ils sont orphelins pour y effec-
tuer les déclarations nécessaires à leur iuscrip-
tion pour le tirage au sort qui devra avoir lieu
ultérieurement.

— Les Elèvesdes Frères des Ecoles créliennes
de Roanne et. du Coteau font un généreux aban-
dou du montant de leurs prix ( 500) fr. au profil
des blessés des armées de terre et de mer.

Les travaux de dessin et d'écriture des
élèves resteront exposés aujourd'hui dimanche,
lundi mardi et mercredi, dans la salle des halles
La nomination des prix aura lieu le mercredi
10 courant à 3 heures du soir. Les élèves don-
neront la représentation de l'opéra : Les deux

Savoyards.
— La Compagnie d'Assurance l'Urbaine a

souscrit 5,000 pour secours aux blessés militai-
res des armées de terre et de mer. Bon exemple
donné aux autres Compagnies d'Assurance.

AVIS.
Le Préfet de la Loire a l'honneur de prévenir

ses administrés qu'une adjudication de four-

Souscription _

nationale.

Au profil des armées de terre et de mer.

Roanne, 3 e liste.

MM. Baron d'Ailly, 100 fr. — Corporation des
huissiers de l'arrondissement, 100 fr. — Mar-
chizel, 1 fr. — Un anonyme , 1 fr. — Un
vollairien, 1 fr..— Amour, i fr. — IL Brun
fds aine, 2 fr. — Un ennemi de l'infaillibilité,
1 fr. — A. Pauly , 1 fr. — Un démocrate,
1 fr. — Baligand Victor , 00 c. — Brun,
73 c. — Mignin, 75 e. — Ch. Marchand, 1

lr. — Manchon, 5 fr. — Un ami de la liberté,
50 ç. — Les demoiselle de l'atelier de Madame
Pigniollet, 5 fr. — Les demoiselles de l'atelier
de M n ° Tronelle, 3 fr. — Clerc, 2 fr. —

Bergiron , 5 fr. — J. Vernay, 1 fr. — Un
anonyme, 1 fr. — Les Employés de la Banque
Besse Boussand, et Alexandre Rollet, 10 fr.
— Marcel Boussand , et Eugène Déehelette-
Dépierre, 50 fr. — Martin-Cortez, 20 fr. —

Félix Benoît, 5 fr. — Bronn coupeur, 2 fr
— M"« Claudine Cornet, 1 fr. — Louis Gande
5 fr. — Roche-Méret et C'% 10 fr. — Un ano

nyme, 20 fr.— Veuve Monlroussier, 0 fr. —

Minée Jules, contrôleur des ponts-et-chaussées
5 — More!, négociant, 10 fr. — Odinet, rentier
40 fr. — Blanc, Charvin et Favre, 6 fr. -

C. Boehard, négociant, 100 fr. — Chabaut, 3
'

fr. — Dargaut, conducteur du Canal, 10 fr. —
TI. S. 5 lr. — Ernest Bertrand, 20 fr. —

Valorge, receveur d'Octroi, 5 fr. — Bonnaud
lils, 20 fr. — Besse fils, 100 fr. — Une
classe du Collège de Roanne, 20 fr. — Les
élèves des frères des Ecoles Chrétiennes,
lie Roanne (abandon de leurs prix) 500 fr. —

J. Romedenne, 5 fr. — Un Marguitlier de la
place St-Etienne, 20 fr. — Casard-Massard, 50
fr. — F. Lespinasse, boulanger, 10 fr.— Dar
mazin, 10 fr. — Un anti Prussophyle, 20
fr. — Desmayes 3 fr. — Ysnard, capitaine en

retraite, 2 fr.
Total. 1284 GO

Charlieu

MM. Chervié maire, 60 fr. — Pierra adjoint, 100
fr. — Moncorger adjoint, 25 fr. — Vadon
banquier, 100 fr. — Vadon Antonv et Camille
30 fr. -- Desevelinges, 25 fr. — Tillard de
Tigny, 20 fr. — Lessieux ex fabricant, 3 fr
— Dreux négociant, 10 fr. — M'iè Guinault
10 fr. — Vivière aîné, 5 fr. — Sauthier, 20
fr. — Larue père, 10 fr. — Larue lils, 10 fr
— Thomas fabricant, 5 fr. — Daigne Nicolas,
5 fr. — Aubret Biaise, 5 fr. — Duriaud, 2
fr. — Ganniveaux, 3 fr. — Duray fabricant
5 fr. — Amour aîné, 5 fr. — Mandard, 20 fr
— Gobet négociant, 5 fr. — Guinault pro
priétaire, 60 fr. — Chevignon curé, 20 fr. -

Capony père, 25 fr. —• Charnay propriétaire,
40 fr. — Chassy négociant, 5 fr. — Gautheron
marchand, 10 fr. — Demont Louis, 1 fr. —

Demonl Louise , 50 c. — Valdot, 1 fr. —

Morcboine, 2 fr. 50 c. — Rolland , 1 fr.
Bardet , 5 fr. — Rivolier aîné, 3 fr. —

Veuve Brosselard , 5 fr. — Degueurce, mar

chaud épicier , 10 fr. — Renon , 50 c. —

Décèle fabricant, 5 fr. — Desgranges fabricant,
3 fr. — Moncorgé cafetier. 5 fr. — Hugand
fils, 5 fr. — Andriot percepteur, 5 fr.

Matray boucher , 2 fr. — Auboyet fabricant
5 fr. — M llc Merle , 10 fr. — Les Frères
Maristés, 10 fr. — Paperin huissier, 3 fr. —
Beraud fabricant, 2 fr. — Riinoux, 2 fr. —

Soleillant, 2 fr. — Le Juge de Paix, 10 fr.
— Gerbay pharmacien, 5 fr. — M" 0 Àrdaine,
marchande, 5 fr. — Bos Antoine, 1 fr. —

Paradis propriétaire, 5 fr. — Brossard pro
priétaire, 1 fr. — Fallût négociant, 5 fr. —

Chadeyras marchand, 1 fr. — Guérin proprié-
taire, 10 fr. — Bourlot frères, 5 fr. — Bros-
sard fabricant, 5 fr. — Dardouillet, 1 fr. —

Berlhoud négociant, 3 fr. — Sotton, 1 fr. —

Debet fabricant, 5 fr. — Aubret Alexandre,
2 fr. — Laplaine , 2 fr. — Latat . i fr. —

Martinot, 1 lr. 50 c. — Bos André, 3 fr. —

Laroze, 2 fr. — Pétel, 2 fr. — Paire père, 3
fr. — Planlier, 50 c. — Rondepierre Guil-
laume, 1 fr. — Courtin cabarelier, 5 fr. —

Uberti aîné, 1 fr. — Villard lils , 1 fr. —

Mobzioki, 5 fr. — Déehelette félix, 3 fr. —

Déehelette Joannès, 3 fr. — Lapalu, 1 fr. —

Mariller, 1 fr. — Rivolier François, 1 fr. —

Bernay, 50 c. — Bcsson propriétaire, 5 fr. —
Robin Cannet, 5 fr. — Vadon limonadier, 5
fr. — Foriat médecin, 5 fr. — Argoud cadet,
5 fr. — Perraud, 1 fr. — Buisson cabarelier,
1 fr. — Vacogne Michel, 2 fr. — Prost char-
entier, 2 fr. — Paul coiffeur, 1 fr. — Bonne-
vay, 3 fr. — Gay Marie, 2 fr. — Delomier
fabricant, 5 fr. — Morel cordier, 3 fr. --

Hugand père, 5 fr. — Gendreau ex-gendarme,
3 fr. — Michel Jean, 1 fr. — Guilard corn-

missaire de police, 3 fr.

Les Employés de la maison Thibaud et Monnet :

Reynal, 3 fr. — Boizet, 50 c. — Barron, 1
fr."— Ardaine, 1 fr. — Batty, 1 fr. — Beau-
champs, 50 c. — Alamartinc, 1 fr. 50 c. —

Dalary, 1 fr.— Busseui! employé , 5 fr. —

M" 0 Cuinard Fanehotte, 5 fr. — Favre archi-
lecte, 20 fr. — Dolliat atné, 10 fr. — Dolliat
Ferdinand, 20 fr. — Capony Victor, 50 fr.
— Ray Philibert , 30 fr. — Morgan notaire
père, i 00 IV. — Degueurce fabricant, 10 fr.
— Migcat fabricant, 5 fr. — Helle banquier,
50 fr. — Bertrand notaire, 50 fr. — Combe,
5 fr. — Geoffroy capitaine en retraite, 10 fr.
— Comte médecin, 10 fr. —Dumas receveur,
10 fr. — Androt fabricant, 10 fr. — Chervié
Jules fabricant, 10 fr. — Mazoyer rentier,
5 fr.

M 11* Aladenyse , un paquet de charpie.
Total. 1,381 80.

Commune de Saint-Germain-Laval,
MM. Denigès, plâtrier, 3 fr. — Lamy Hubert, 20 fr.

— Lamy, Maire, 20 fr. — Col, notaire. 15 fr.
— Mure, proriétaire, 20 fr. — D'Apremont,
propriétaire, 50 IV. — Colias, jardinier, 2 fr. —

Mondclin, pharmacien, 5 IV. — Boelon, percep
leur, 20 fr. — Goultebaron veuve, 5 fr. — Une
bonne, 60 c. — Randin-Bassot, 5 fr. — Jacob
Adrien, 3 fr. — Duperron, employé, 5 fr. —

Durand Jules, lils, 10 fr. — Chaume, 5 lr. —

Anonyme, 1 fr. — A. Meaudre, de Sugny, iOOfr.
— Durand, juge de paix. 40 fr. — Cbaveron-
dier, veuve, 3 fr. Crozet Claude, 3 fr. — Guey-
ron, garde mobile, 2 lr. — Roquette, greffier,
3 fr. — Lafond, propriétaire, 2 IV. — Forge,
propriétaire, 1 fr. —Duivon, 25 c. — Bonnet,
25 c. — Kell, 25 c. — Souchon, 23 c. — Per-
ritière, propriétaire. 50 c. — Gontard, proprié-
taire, 50 c. — Montrobert, propriétaire, 30 c.

— Bourlier, 50 e. — Dufour, garde mobile, 25 e..

Fragne, 25 c. — Cornet, 25 c. — Mivière, né
gociant, 5 fr. — Cohas, cafetier, 3 fr. — Dal-
mais, tailleur, 2 fr. — Duvernay, ferblantier,
2 fr. — Colombat, négociant, 2 fr. — Prajout,
propriétaire, 2 fr. — Gay, charcutier, 1 lr. —

Dénoyel, 50c.— Fréty, négociant, 5 f.—Palluet
Claude, 1 fr. — Chapiiy , prouriélairc. 5 fr.—
Monlcriout, 25 c. — Charles, plâtrier, 50 c. —

Chevalier Claude, 25 c. — Chaume Jean, 50e.
— Guillcrmain, propriétaire, 50 c. — Pertière,
1 fr. — Georges Debassy, 10 fr. — Galand,
plâtrier. 2 fr. — Giroudon Clolilde, 2 fr. —

Thibaud aîné, 3 fr. -- Thibaud Marie, 50 c. —

Durand, propriétaire, 3 fr. 50 c. — Anonyme,
201V.- Bassa Kiewiez, receveur des domaines,
5 fr. — Clair, chef cantonnier , 1 fr. — Mas-

sago, cordonnier, 1 fr. Polhé, propriétaire, 1 fr.

Total. . . 435 fr. 85.

récapitulation

Charlieu 1351 50
St-Germain-Luval 435 85
Diverses listes 1284 60

Total des listes précédentes,
déduction faite de St-Germain-
Laval, compté pour 500 fr.

Total général. .

3071 95

5396 55

8468 50

Fanfare de Roanne.

Jeudi prochain , Il août, à huit heures et de-
mi du soir, la Fanfare de Roanne , sous la direc-
lion de M. Romedenne exécutera au kiosque
des promenades les morceaux suivants :

1° « Le printemps » , marche.
2° « La Légion d'honneur, » fantaisie ( Buot).
3° « Emeraude, » grande valse(JoiyAS).
4 e Fragment de « La Dame blanche » (Boiel-

dieu ).
5° « Blauauglein , » pas redoublé anglais.

Erratum.
Dans notre dernier liste, au lieu de « Pro-

duit du concert de la ville de Roanne, 345 fr. »

il laul lire a Produit du concert donné parla
Fanfare de Roanne, 345 fr. »

I». L. M.

La Compagnie Paris , Lyon à la Méditerranée
vient de décider que ceux de ses agents appe-
les sous les drapeaux recevraient à leur départ
une indemnité équivalente à 15 jours de traite-
ment. De plus à la lin de la guerre ils seront
autant que possible replacés sans délai dans
un emploi analogue à celui qu'ils occupaient
au moment de leur départ : il leur suffira pour
cela de se présenter à leurs chefs de service
respectifs dans le mois qui suivra leur délibé-
ration du service militaire.
La Compagnie viendra en aide aux familles

des agents inatiés ou veufs avec enfants qui
sont appelés ù l'armée. Les secours pourront
même s'étendre jusqu'aux membres plus éloi-
gués de leur famille auxquels ils servaient
eux-mêmes de soutien.
Les objets expédiés comme dons patriotiques

à l'armée, soit en grande, soit en petite vitesse,
seront taxés au quart du tarif.
La réduction sera faite sur la simple présen-

talion d'un certificat du Préfet ou sous-Préfet,
constatant la destination des objets.

illnisièrejdcs Fisianccs.

La Journal officiel du 27 juillet a prévenu le
public que le lundi 1er août commencerait l'é
mission de nouveaux bons du Trésor, concur-
rennnenlavee l'émission des bons ordinaires.
Les nouveaux bons , émis conformément à

l'article 5 de la loi du 21 juillet 1870 , seront à
l'échéance de dix ans au niaximun et pour-
ronl:
Les tins (bons 2-10), être remboursés à partir

de l'expiration de la deuxième année ;
Les autres ( bons 3-LO ) à partir de l'expiration

de la troisième année,
A quelque époque que ce soit entre la deu-

xième ou la troisième année et la dixième, sui-
vaut avis publié deux mois au moins à l'a-
vance.

Les bons de ces deux catégories seront pro-
ductifs d'un intérêt de 5 p. 0/0 , payable par se-
mestre , et seront uniformément munis de
coupons aux échéances des l"'mars et l tr sep-
tembr.e de chaque année.
Les titres seront au porteur, mais les délen-

leurs auront la faculté de les déposer sans frais
au Trésor contre des certificats nominatifs de
dépôt.

Les nouveaux bons seront négociables et,
comme les autres effets publics, seront reçus
parla Banque en garantie d'avances.
Le payement des arrérages sera fait à la Caisse

centrale du Trésor public et aux Caisses de toutes
les trésoreries générales et recettes particuliè-
res des finances.
Les nouveaux titres étant munis de coupons,

jouissance du l ,r septembrel870, les capitalistes
quise présenleronlavanicelteépoque recevront
l'intérêt des sommes versées, calculé du jour du
versement jusqu'au I e1

'

septembre.
Lés preneurs de ces bons qui se présenteront

après le l° r septembre auront, au contraire, in-
dépendanient du capital des bons demandés
par eux, à verser l'intérêt de ce capital à partir
du 1er septembre jusqu'au jour de la demande,
afin de conserver l'intégralité du coupon en

cours.

Provisoirement et en attendant la confection
des litres définitifs, il sera remis aux parties
des récépissés provisoires au porteur éclian-
geables ultérieurement contre ces litres.
Les demandes de bons seront reçues, à Paris,

à la Caisse centrale du Trésor public, et dans
les départements , aux Caisses de toutes les
trésoreries générales et recettes particulières
des finances.

J L'histoire des femmes de Tarare mérite
de passer à là postérité.

Ces dames en grand nombre voulaient à
toute force, lors du départ de la réserve de
Tarare, monter en wagon pour accompagner
leurs maris. Ou eut beau leur faire remar-

quer que leur projet était insensé , impos-
sible d'arrêter l'élan de ces quarante épou-
ses.

D'ailleurs , les soldats , comme bien vous

pensez , soutenaient ce bataillon féminin qui
voulait s'incorporer à leur suite sous les
drapeaux ; la foule criait : Bravo I Rref, le
chef de gare ne savait comment couper
court à cet incident imprévu. . .

Heureusement , il lui viril tout à coup une
idée superbe.
Il lit mine de "ne plus avoir l 'intention de

s'opposer au départ des femmes et se con-
tenta de leur dire :
— Mesdames, vous ne pouvez pas mouler

dans les wagons des militaires , vous le
comprenez , je pense. Mais on ajoute un

wagon spécial pour vous , et je suis heureux
de le mettre à votre disposition.
Les femmes acceptèrent , enchantées. Mais

le wagon où elles montèrent, était précisé-
ment placé à la queue du train et quand
le sifflet de la locomotive retentit , le chef
de gare fil prestement détacher le wagon de
ces dames qui resta en gare , tandis que ce
train disparaissait à toute vapeur.
Vous devinez la fureur comique de ces

malheureuses quand elles se virent aussi joli-
men jouées. Le chef de gare eut toutes les
peines du monde à échapper à leur troupe
vengeresse , il ne fallut rien moins que l'ar-
rivée de la gendarmerie pour le sauver.

Caisse d'épargne de Roanne.

Mois de juillet 1870.

La caisse a reçu de 158 déposants, dont 34
nouveaux, fr 32,599 71
Elle a remboursé à 94 titulaires de livrets,

dont 36 pour solde, fr. . . . 34,385 89

— Arthaud, Vicaire de Gumières, a été nom-
nié Vicaire à Grigny.
M. Granjon, nouveau Prêtre, à été nommé

vicaire à Gumières.
M. Bérerd , Vicaire de Saint-Germain sur-

1 Arbresle, a été nommé Vicaire à Sainte-Anne
du Sacré-Cœur.
M. Cbaberl, Prêtre assistant à la Charité, est

décédé à l'hospice des Prêtres de Vernaison. le
2 août.

M. Gros, Vicaire de Vaux, a été nommé Curé à
Saint Cyr-le-Châtoux, en remplacement de M. Frey-
con, démissionnaire.
M. Vercherv, Vicaire de Vougv, a été nommé

Vicaire à Véranne,
M. Boachon, ancien Vicaire de Jonzieux, a été

nommé Vicaire de Saint-Jean-d'Ardières.

AVIS.

Le Préfet de la Loire a l'honneur d'informer se
administrés qu'un concours général pour le surnume
rariat des Contributions indirectes sera ouvert le 2;
août prochain.

Les candidats pourront se présenter dans les bu
reaux de M. le Directeur des contributions indirecte
lue St Louis, 41 jusqu'au 15 août, tous les rensei
gnements nécessaires leur seront fournis.

Le Préfet de la Loire.
G. CASTAING.

DEPECHE TÉLÉGRAPHIQUE
Paris, le 6 août 1870 à 9 heures 30 ui.

Intérieur à Préfets et Sous-Préfets,
CIRCULAIRE.

Journal Offiriel.
Les troupes françaises qui au nombre de

7 à 8000 soldats ont été engagées devant
Wissembourg, ont eu affaireVdeux Corps
d'armée parmi lesquels se trouvaient des
troupes d'élite appartenant à la garde Pru-
sienne. Malgré l'infériorité du nombre , nos

régiments ont résisté pendant plusieurs
heures avec un héroïsme admirable et lors-
qu'ils se sont repliés , les pertes de l'ennemi
étaient si considérables qu'il n'a pas osé
les suivre..

Pour copie conforme :

Le Sous-Préfet, NEEL.
*

Dernières nouvelles

Le bruit court aujourd'hui, à Roanne que
le combat de Wissembourg, loin d'être une

défaite, n'aurait été qu'une manœuvre habile
du maréchal Mac-Mahon.

Le maréchal aurait donné ordre au général
Douay de tenir tête à l'armée prussienne du
côté de Wissembourg, pour venir lui-même
attaquer en flanc l'armée prussienne. Le
Corps d'armée ennemie aurait ainsi été di-
visé et taillé en pièce. On parle d'un grand
nombre de prisonniers.

Ce qui donne quelques consistances à ces

bruits, c'est la hausse de 1 fr. 10 c. à la
Bourse d'aujourd'hui.
Néanmoins, nous publions ces détails sous

toutes réserves.

Circulaire <le M. de Granunont.

M. le duc de Grammont, ministre des affaires
étrangères, a adressé aux agents diplomatiques de
l'empereur la dépêche suivante , dans laquelle il
rend compte des négociations qui ont précédé la dé-
claration de guerre :

Paris, le 21 juillet 1870.
Monsieur...,

Vous connaissez déjà l'enchaînement des faits qui
nous ont conduits à une rupture avec la Prusse. La
communication que le gouvernement de l'empereur
a portée, le 15 de ce mois, à la tribune des grands
corps de l'Etat, et dont je vous ai envoyé le texte,
à exposé â la France et à l'Europe les rapides péripé-ties d'une négociation dans laquelle, â mesure que
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nous reiloublions nos efforts pour conserver la paix,
se dévoilaient les scerels desseins d'un adversaire
résolu à la rendre impossible.
Soit que le cabinet de Berlin ait jugé la guerre né-

cessaire pour l'accomplissement des projets qu'il
préparait de longue date contre l'autonomie des
Etats allemands, soit que, peu satisfait d'avoir éta-
bli au centre de l'Europe une puissance militaire
devenue redoutable à tousses voisins, il ait voulu
mettre à profit la force acquise pour déplacer défi-
nilivement à son avantage l'équilibre international,
l'intention préméditée de nous refuser les garanties
les plus indispensables à notre sécurité aussi bien
qu'à notre honneur se montre avec la dernière évi-
dence dans toute sa conduite.
Voici, à n'en pas douter, quel a été le plan coin

biné contre nous. Une entente préparée mystérieu-
sèment par des intermédiaires inavoués devait, si la
lumière n'eût été faite avant l'heure, mener les
choses jusqu'au point où la candidature d'un prince
prussien à la couronne d'Espagne aurait été soudai-
nement révélée aux cortès assemblés. Un vole enlevé
par surprise, avant que le peuple espagnol eût eu le
temps de la réflexion, proclamait, on l'a espéré du
moins, le prince Léopold de Hohenzollern héritier
du spectre de Charles-Quint. Ainsi, l'Europe se

serait trouvée en présence d'un fait accompli ; et ,

spéculant sur notre déférence pour le grand principe
de la souveraineté populaire , on comptait que la
France, malgré un déplaisir passager, s'arrêterait
devant la volonté ostensiblement exprimée d'une
nation pour laquelle on savait toutes nos sym-
pathies.

Dès qu'il a été instruit du péril, le gouvernement
de l'empereur n'a pas hésité à le dénoncer aux re-

représentants du pays comme à tous les cabinets
étrangers; contre cette manœuvre. le jugement pu-
blic de l'opinion devenait son plus légitime auxiliaire.
Les esprits impartiaux ne se sont trompés nulle

part sur la véritable situation des choses; ils ont
vite compris que si nous étions péniblement affectés
de voir tracer à l'Espagne, dans l'intérêt exclusif
d'une dynastie ambitieuse, un rôle si peut fait pour
la loyauté de ce peuple chevaleresque, si peu confor-
me aux instincts et aux traditions d'amitié qui l'u-
nissent à nous, nous ne pouvions avoir la pensée de
démentir notre constant respect pour l'indépendance
de ses résolutions nationales.
On a senti que la politique peu scrupuleuse du

gouvernement prussien était ici seule en jeu. C'est
ce gouvernement, en effet, qui, ne se croyant pas lié
par le droit commun et méprisant les règles
auxquelles les plus grandes puissances ont eu la
sagesse de se soumettre, à tenté d'imposer à l'Eu-
rope abusée une extension si dangereuse de son

influence.
La France a pris en mains la cause de l'équilibre,

c'est à-dire la cause de tous les peuples menacés
comme elle par l'agrandissement disproportionné
d'une maison royale. En agissant ainsi se plaçait-
elle, comme on a voulu le faire croire, en contra-
diction avec ses propres maximes ? Assurément
non.
Toute nation, nous aimons à le proclamer, est

maltresse de ses destinées. Ce principe, hautement
affirmé par la France, est devenu l'une des lois l'on-
dammèntales de la politique moderne. Maisle droit
de chaque peuple, comme de chaque individu, est
limité par le droit d'autrui, et il est interdit à une

nation , sous prétexte d'exercer sa souveraineté
propre, de menacer l'existence ou la sécurité d'un
peuple voisin. C'est dans ce sens qu'un de nos grands
orateurs, M. de Lamartine, disait en 1847 que,
lorsqu'il s'agit du choix d'un souverain, un gouver-
nement n'a jamais le droit de prétendre et a toujours
le droit d'exclure. Cette doctrine à été admise par
tous les cabinets dans les circonstances analogues à
celles où nous a placés la candidature du prince de
Hohenzollern, notamment en 1831 dans la question
belge, en 1830 et en 1862 dans la'question Helléni-
(j.'ie.
Dans les affaires belges, c'est la voix de l'Europe

elle-même qui s'est fait entendre, car ce sont les
cinq grandes puissances qui ont décidé.
Les trois cours qui avaient pris en mains la cause

du peuple hellène, s'inspirant d'une pensée d'intérêt
général, étaient convenues déjà entre elles de ne

point accepter le trône de Grèce pour un prince de
leur famille.

L'es cabinets de Paris, de Londres, de Vienne, de
Berlin et de Saint Pélersbourg, représentés dans la
conférence de Londres, s'approprièrent cet exemple ;
ils en firent une règle de conduite pour tous dans
une négociation où était engagée la paix du monde,
et rendirent ainsi un solennel hommage à cette
grande loi de la pondération des forces qui est la
base du système politique européen.
Vainement le congrès national de Belgique per-

sista, malgré cette résolution, à élire le duc de Ne-
mours. La France se soumit à l'engagement qu'elle
avait pris et refusa la couronne - apportée à Paris
par les députés belges. Mais elle imposa à son tour
la nécessité qu'elle subissait en frappant d'exclusion
la candidature du duc de Leucbtemberg que l'on
avait opposée à celle du prince français.
En Grèce, lors de la dernière vacance du trône,

le gouvernement de l'empereur combatait à la fois
la candidature du prince Alfred d'Angleterre et
celle d'un autre duc de Leucblemberg.
L'Angleterre, reconnaissant l'autorité des consi-

dérations invoquées par nous, déclara à Athènes
que la reine n'autoriserait pas son fils à accepter
la couronne de Grèce.
La Russie fit une déclaration semblable pour le

duc de Leucbtemberg, bien qu'à raison de sa nais-
sance ce prince ne fut pas considéré absolument par
elle comme membre de la famille iinpérialle.
Enfin, l'empereur Napoléon a spontanément appli-

que les mêmes principes dans une note insérée au
Moniteur du 1er septembre 1860, pour désavouer la
candidature du prince Murât au trône de Naples.

La Prusse à qui nous n'avons pas manqué de
rappeler ces précédents, a paru un moment céder
à nos justes réclamations. ,

Le prince Léopold s'est désisté de sa candidature ;
on a pu se flaterque la paix ne serait pas troublée.
Mais cet espoir a bientôt fait place à des appréhen-
sions nouvelles, puis à la certitude que la Prusse,
sans retirer sérieusement aucune de ses prétentions,
cherchait seulement à gagner du temps.
Le langage d'abord hésitant, puis décidé et hautain

du chef de la maison de Hohenzollern, son refus de
s'engager à maintenir le lendemain la renonciation
de la veille, le traitement inflige à notre ambassa-
deur , auquel un message verbal a interdit toute
communication nouvelle pour l'objet de sa mission
de conciliation, enfin la publicité donnée à ce pro-
cédé insolite par les journaux prussiens et par la
notification qui.en a été faite aux cabinets, tous ces

symptômes successifs d'intentions agressives ont
fait cesser le doute dans les esprits les plus prévenus.
L'illusion est-elle permise quand un souverain qui
cemmande à un millon de soldats déclare, la main
sur la garde de son épée, qu'il se réserve de prendre
conseil de lui seul et des circonstances ? Nous étions
amenés à cette limite extrême où une nation sent
ce qu'elle se doit ne transige plus avec les exigences
de son honneur.

Si les derniers incidents de ce pénible débat ne

jetaient pas une assez vive lumière sur les projets
nourris par le cabinet de Berlin, il est une eireons-
tance moins connue jusqu'à ce jour, qui donne à sa
conduite une signification décisive.
L'idée d'élever au trône d'Espagne un prince de

Hohenzollern n'était pas nouvelle. Déjà, au mois de
mars 1867, elle avait été signalée par notre ambassa-
deur à Berlin, qui était aussitôt invité à faire savoir
au comte de Bismark comment le gouvernement de
l'empereur envisagerait une éventualité semblable.
M. le comte Benedclti, dans plusieurs entretiens
qu'il avait eus à ce sujet, soit avec le chancelier de
la Confédération de l'Allemagne du Nord, soit avec
le sous secrétaire d'Etat chargé de la direction des
affaires étrangères, n'avait pas laissé ignorer que
nous ne pourrions admettre qu'un prince prussien
vînt à régner au delà des Pyrénées.
Le comte de Bismark, de son côté, avait déclaré

que nous ne devions nullement nous préoccuper
d'une combinaison que lui môme jugeait irréalisable,
et en l'absence du chancelier fédéral, dans un mo-

ment où M. Benedetti avait cru devoir se montrer
incrédule et pressant, M. de Thile avait engagé sa

parole d'honneur que le prince de Hohenzollern
n'était pas et ne pouvait pas devenir un candidat sé-
rieux à la couronne d'Espagne.
Si l'on devait suspecter la sincérité d'assurances

officielles aussi positives , les communications di-
plomaliques cesseraient d'être un gage de la paix
européenne ; elles no seraient plus [qu'un piège ou
un danger. Aussi, bien que notre ambassadeur Irans-
mit ces déclarations sous toutes réserves, le gou-
vernontent de l'empereur avait-il jugé convenable
de les accueillir favorablement. Il s'était refusé à
en révoquer en doute la bonne foi jusqu'au jour où
s'est révélée tout d'un coup la combinaison qui en
était la négation éclatante.
En revenant inopinément sur la parole qu'elle

nous aypit donnée, sans même tenter aucune dé-
marche pour se dégager envers nous, la Prusse
nous adressait un véritable défi. Eclairés, dès lors,
sur la valeur que pouvaient avoir les protestationsles plus formelles des hommes d'Etat prussiens,
nous avions le devoir impérieux de préserver, dans
l'avenir, notre loyauté contre de nouveaux mécomp-
tes par une garantie explicite. Nous devions donc
insister comme nous l'avons fait, pour obtenir la
certitude qu'une renonciation qui ne se présentait
qu'entourée de distinctions subtiles était, cette fois,
définitive et sérieuse.
Il est juste que là cour de Berlin ait devant l'his-

toire la responsabilité de cette guerre, qu'elle avait
les moyens d'éviter et qu'elle a voulue. Et dans
quelles circonstances at-elle recherché la lutte ?
("est lorsque, depuis quatre ans, la France, lui
donnant le témoignage d'une modération constante,
s'est abstenue, avec un scrupule peut-être exagéré,
d'invoquer contre elle des traités conclus sous la
médiation même de l'empereur , mais dont l'oubli
volontaire ressort de tous les actes d'un gouverne-
ment qui songeait déjà à s'en affranchir ad moment
où il y souscrivait.
L'Europe a été témoin de notre conduite, et elle a

pu la' comparer à celle de la Prusse pendant le
cours de cette période. Qu'elle prononce aujourd'hui
sur Injustice de notre cause! Quel que doive être
le sort des batailles, nous attendons sans inquiétude
le jugement de nos comtemporains comme celui de
la postérité.

Agréez, etc.

Signé : Gramont

Le générai Trochu est un caractère, comme Bour-
baki est un type. C'est un mérite transcendant com-
me Mae-Mahon est une pure gloire.
Capitaine, orateur et écrivain, il manie la plume

comme l'épée, et la parole comme la plume.
— Trochu disait le maréchal Bugeaud, en parlant

de son cher aide de camp, a le triple talent d'écrire,
de parler et de battre.
Son portrait, le voici : plutôt petit que grand, mais

bien pris dans sa lière et élégante taille. Un visage
aimable et spirituel, rayonant d'intelligence et de
hardiesse. Des façons vives, presque ardentes, de
l'importance et un peu de recherche dans le
maintien.
On dit M. Trochu presque aussi volontiers que legé-

néral Trochu. Cela vient, sans doute, de ce qu'il est
autre chose qu'un militaire.

Des trait réguliers et mâles. Chauve avant l'âge,
avec un vaste front moulé superbement. La figure
ronde et franche avec une teinte de raillerie. Le' bas
du visage est vivant et comme disposé à l'attaque. Un
rire sec.

La physionomie se concentre et éclate dans le re-

gard ; de petits yeux, étrangements vifs et clairs,
pétillants de finesse, de malignité et de courage :
tour à tour brillants et limpides — deux étincelles ou
deux miroirs.
La main est délicate, toute nerveuse, la jambe bien

faite, posée en avant. Le mollet gauche est absent,
emporté qu'il fut par un boulet de canon à l'assaut
de Sébaslopol, mais il n'y paraît pas.
Le corps est de granit, droit et dur comme un

menhir, animé d'une énergie toute bretonne.
Trochu est dû Morbihan : c'est, dans toute sa pu-

reté, le type armoricain, loyal et ferme,
Ennemi de toute routine, avide de réforme et de

progrès, il a tiré ses critiques élevées et ses conseils
patriotiques à dix éditions, non pour se faire remar-

quer, mais pour être utile.
C'est un esprit entier parce qu'il est conscien-

cieux , et très-personnel parce qu'il est très-
supérieur.
Son patriotisme n'est pas seulement un palriotis-

me de soldat, S'il est ardent comme son àme, il est
aussi, éclairé et élevé comme son esprit.
Comment, il a froissé de grandes susceptibilités

et créé des rivalités jalouses, ce n'est point l'heure
de le raconter, et l'on doit s'en soucier peu au-

jourd'hui.
Disons seulement que son haut mérite est incon-

testé, trop évident peut-être
Plusieurs fois il a été question d'appeler le gé-

néral Trochu au ministère, et le lendemain le silence
se faisait autour de son nom.

Il y a des renommées plus étendues et plus bruyan-
les que la sienne. Mais les esprits éclaicés les juge-
ments considérables lui ont fait, en quelque sorte^ à
part, une popularité d'élite.
C'est une figure faite de rayons et d'ombres , elle

se dresse, éclairée d'un côté par le soleil d'Afrique
et, de l'autre, comme voilée par je ne sais quoi qui
n'est précisément pas la faveur.
Et c'est ainsi que cette figure se trouve complétée

et agrandie.
Les débuts de Trochu furent heureux, ses succès

rapides. Il se distingua dès le commencement de sa

carrière, et l'on peut dire quc'sonjmérite éclata plu-
tôt qu'il ne se fit jour.
Entré à l'école de Saint-Cyr en 1833, il est, en 1843,

capitaine au combat de Sidi-Yussef, où il a son uni-
forme percé de quatres balles.
A la bataille d'Isly, il est aide decamp du maréchal

Bugeaud.
En 1833, il est colonnel et premier aide de camp

de Saint-Arnaud. En 1835 sa belle conduite à l'assaut
de Sébaslopol lui vaut la croix de commandeur, et il
est nommé général de division en 1839, — à qua-
rante-quatre ans.

Après la guerre, il emprunte la plume de Marmont
et écrit l 'Armée française en 1867, ce livre auquel
je faisais allusion tout à l'heure, et qui eut un,
retentissement énorme dans toute l'Europe.
Trochu n'est pas sur les bords du Rhin. Sa tente

a été dressée à Toulouse, et c'est bien loin de
Berlin !...
Qu'importe ! Trochu a la foi bretonne et il sait

bien que d'un jour à l'autre, Achille malgré lui, il
peut être appelé de sa tente pour s'illustrer au pre-
mier rang.
Le Gaulois

Fulbert Dumontkil.

Les Massacres en Chine.
— Nous avons reçu aujourd'hui la confirmation

du massacre dont ont été victimes le consul français
et plusieurs prêtres catholiques établis à Tienlsin.
Le gouvernement russe a réçu de Kiacbta , en date
du 6 juillet, un télégramme anonnçantque le 21 juin
dernier, la populace chinoise de Tientsin s'est jetée
furieuse sur les missonnaires catholiques; qu'elle
ne s'est pas contentée du meurtre des prêtres et des
sœur de la charité résidant dans la ville; qu'elle a
massacré le consul de France, son secrétaire, deux
négociants français et leurs femmes, enfin,-deux
jeunes Russes. Ces victimes innocentes n'ont point
apaisé la rage de l'ignoble populace, qui a mis le feu
au conlulat, à l'église catholique et à l'hospice desservi
par les sœurs. On ne sait quel a été le motifde ce (
crime. Ce qui est certain, toutefois, c'est que la foule
ne s'attaquait qu'aux membres de la religion catho-
lique et principalement aux prêtres de cette doctrine.
Les deux jeunes Russes auront été pris pour des
Français.
Nous ne pouvons admettre que la cause prin-

cipale de ces assasinats ait été , comme on le répèle
à chaaue mouvement chinois contre les entholi-
ques , l'accusation portée contre les missionnaires

qui tueraient des petis enfants pour composer des
médicaments de leur sang de leur chair. Le gouverne-
ment chinois (loit s'estimer heureux que la France
ait pour le moment trop d'affaires pressantes pour de-
mander satisfaction. Mais pour être retardée, laven-
geance n'en sera pas moins complète. Une expédi-
tion navale ira venger le drapeau insulté et le gouver-
nement de Pékin ne pourra échapper aux conséquen-
ces de l'acte eommis. C'est à la pointe de. l'épée que
les Européens ont ouvert les porls de la Chine au

commerce étranger ; mais il semble que, d'après la
conduite des autorités chinoises, la pratique de ces

porls ouverts ne peut s'obtenir que les armes à la
main. — Globe, 22 juillet.

— Nous avons annoncé que les gardes natio-
tnuix mobiles des trois premiers corps d'ar-
niée seront réunis immédiatement au cheflieu
de chaque département au contingent duquel
ils appartiennent.
Lés trois premiers corps d'armée sont ceux

qui correspondent aux trois grands comman-
déments de Paris, de Lille et de Nancy.
Par conséquent, le département de la Loire

qui fait partie de quatrième corps d'armée de
Lyon, n'est pas compris dans la mesure.
Au moment où la garde nationale mobile est

mobilisée, et où tous les jeunes gens qui appar-
tiennent à celle garde et qui l'ont partie des
contingents des départements des trois prmiers
corps d'armée I r0
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sions militaires ) vont recevoir, sur quelque
point qu'ils soient du territoire , leur ordre
d'appel pour rejoindre les chefs lieux de ces

départements , il importe de porter à leur con-
naissance qu'ils vont, en exécution de la loi,
se trouver soumis à toutes les obligations de la
discipline militaire applicable à l'armée active,
et qu'ils se mettraient dans le cas d'être pour-
suivis selon les prescriptions du code de justice
militaire, s'ils n'obtempéraient pas sur-le-
champ aux ordre qu'ils recevront. 11 n'est pas
douteux, d'ailleurs, que dans les circonstances
actuelles leur patriotisme ne rende superflu le
recours à la rigueur des lois.

Les gardes nationaux mobiles des classes de
1866, 1867, 1868 et 1869, qui ont l'habitude de
soigner les chevaux, et qui désireraient être
employés pendant la durée de la campagne à la
conduite des bagages des officiers généraux et
des officiers d'état-major, sont invités à se pré-
senter boulevard des Invalides, 4 bis, de 1 heure
à 4 heures. M. le colonel d'état-marjor lier-
thaut, commandant en second de la garde na-

tionale mobile de la Seine, recevra leurs de-
mandes, et, s'ils sont jugés aptes, ils seront
immédiatement mis en subsistance dans le régi-
ment du train des équipages.
Cesjeunes gens devront être munis de cerli-

lirais constatant leur aptitude et leur mora-

lilé.

— La gendarmerie àchevaljdes départements a reçu
l'ordre de diriger sur l'armée un quart des chevaux
qu'elle a à sa disposition.
— Des employés et ouvriers des chemins de fer de

l'Estontété appelés hier pour rétablir, concuremmenl
avec le génie militaire, les chemins et ponts détruits
sur la frontière par les Prussiens. Les dégâts commis
par l'ennemi sur le pont deKhel seront rétablis dans
deux jours.
Les ouvriers civils occupés à ces travaux portent,

par ordre , l'uniforme de la garde mobile.

— Dresde est occupé depuis le 20 par les Prus-
siens.

— On assure que M. Bismark vient de tenter de
grands efforts auprès du gouvernement espagnol
pour l'entraîner dans sa querelle. Toutes les intri-
gues prussiennes ont échoué.
— Nous apprenons de source certaine, dit le Moni-

leur, que le prince Antoine de Hohenzollern et son
fils, le prince Léopold, sont en complète disgrâce à
Berlin, en raison de la renonciation au trône d'Es-
pagneconsenlie par eux.
M. de Bismark aurait même reproché en termes

très-vils au prince Antoine d'avoir, par sa précipita-
tion, été cause que l'Espagne a pu se dégager du
débat, et d'avoir permisà la France de mettre sur le
Rhin les cent mille hommes qui lui eussent été né-
ccssaires pour garder les Pyrénées, si la candidature
du prince Léopold avait été maintenue.
M. de Bismark est tellement exaspéré de la neutre-

lilé de l'Espagne basée sur cette renonciation, qu'il
a fait retirer tout commandement militaire aux

princes Antoine et Léopold de Hohenzollern.
Encore un symptôme de la bonne foi prussienne !
Dès le 10 juillet, la Prusse faisait acheter des

armes à Liège, en Amérique , à Birmingham, armes

<1 ui ne lui sont pas livrées encore à l'heure qu'il
est.
Cependant, le roi Guillaume et Bismark ne par-

laient que de paix et faisaient semblant de demander
quelle noise lui cherchait la France.

o

Le service desécuries de l'Empereur est parti mer-
credi de Sainl-Cloud. LT n premier train a emporté
cinquante chevaux de la poste impériale, quatorze
voitures et le personnel des écuries. Deux autres
trains, qui sont sortis à 23 minutes d'intervalle , ont
emmené 30 chevaux de selle, les bagages et le per-
sonnel composant-le service de bouche.

— Un train spécial pour le service de la cour a porté
avant hier soir Mme la maréchale de Mae-Mahon à
Strasbourg, et Mme la maréchal Le Bœuf à Metz ;
M. le maréchal Canrobert est à Châlons avec sa
femme et son fils. Ces dames doivent , dit-on , y
passer huit jours.
Mme Bazaine doit se rendre aujourd'hui au camp

du maréchal.

— La trésorerie est partie avant-hier soir pour les
bords du Rhin.
Le convoi se composait de 18 fourgons attelés de 2

chevaux, conduits par des gardes mobiles en tenue
de campagne, et d'une trentaine de tilburis à un
cheval.
Les fourgons portent l'inscription suivante :
Armée française , service de la trésorerie et (les

postes.
Les tilburys :

Transport des dépêches.
De nombreux employés du trésor , en uniforme,

étaient assis sur les banquettes des fourgons.
Les mobiles ont été acclamés sur les boule-

— La légion américaine, dont nous avons parlé déjà
il y a quelques jours, a obtenu définitivement l'auto-
risation de s'organiser. Elle se composera de 500
hommes, tous Américains excepté le commandant en
chef qui sera Français et nommé par le ministère de
la guerre dont la légion dépendra, seulement pour
pour les opérations "de guerre. Elle formera partie
des autres corps francs en voie d'organisation et qui
doivent seconder si utilement notre armée.

— Une lettre de Trêves, datée du 24, annonce à la
Liberté, que les Prussiens ont évacué Weisserbillig,
où il - ne reste plus que 40 hommes. A Trêves, il n'y a

plus que deux escadrons de uhlans.
L'armée prussienne se concentre décidément

sous les murs de M ayence, où le roi de Prusse a dû
arriver avant-hier soir.

— Hier , dans la journée, quelques uhlans se sont
présentés au poste de douanne de notre extrême
frontière, la carabine au poing. Les douaniers les
ont chargés à coup de fusil ; on"se retirant, les cava
liers prussiens, dont l'un d'eux était blessé, ont crié

qu'ils se vengeraient bientôt. Ils ont tenu parole à
leur manière , car , dans la nuit, ils ont envahi le
poste de douane, ont assassiné deux douaniers endor-
mis et enlevé le lieutenant douanier, ainsi que la
caisse, qui était à peu près vide, au grand chagrin
des détrousseurs.
Voilà comment les troupes légères prussiennes

entendent l'art de la guerre ! Se ruer, la nuit, sur
des douaniers pour assassiner, piller et fuir ! Le poste
a été réoccupé militairement ; il est à l'abri de toute
nouvelle insulte, et les victimes seront bientôt ven-
gées, mais au grand jour.

On nous saura gré de reproduire en ce mo-

ment les deux pièces suivantes qui datent de
1740. Voici d'abord la traduction du Rhin aile-
mand de Becker.

« 11 ne ladront pas, le libre Rhin allemend , quoi-
qu'ils le demandent dans leurs cris comme des cor-
beaux avides ;

« Aussi longtemps qu'il roulera paisible, portant
sa robe verte ; aussi longtemps qu'une rame frappera
ses flots.

i' Il ne l'auront pas , le libre Rhin allemand, aussi
longtemps que les cœurs s'abreuveront de son vin de
feu ;

« Aussi longtemps que les rocs s'élèveront au mil-
lieu de son courant : aussi longtemps que les hautes
cathédrales se refléteront dans son miroir.

« Ils ne l'auront pas , le libre Rhin allemand, aussi
longtemps que de hardis jeunes gens feront la cour
aux jeunes filles élancées.
Ils ne l'auront pas, le libre Rhin allemand, jusqu'à

ce que les ossements du dernier homme soient ense-

velis, dans ses vagues. »

Voici maintenant la réponse d'Alfred de
Musset :

Nous l'avons eu votre Rhin allemand :
lia tenu dans notre verre.
Un couplet qu'on s'en va chantant
Efface-t-il la trace alffère

Du pied de nos chevaux nlarquédans voire sang!
Nous l'avons eu votre Rhin allemand.

Son sein porte une plai ouverte,
Du jour ou Condé triomphant
A déchiré sa robe verte.

Où le père a passé, passera bien l'enfant.
Nous l'avons eu votre Rhin allemand.
Que faisaient vos vertus germaines,
Quand notre César tout-puissant
De son ombre couvrait vos plaines ?

Où donc est-il tombé ce dernier ossement ?
Nous l'avons eu votre Rhin allemand.

Si vous oubliez votre histoire,
Vos jeunes filles, sûrement,
Ont mieux gardé notre mémoire ;

Elles nous ont versé votre petit vin blanc.
S'il est à vous, votre Rhin allemand,
Lavez-y donc votre livrée,
Mais parlez-en moins fièrement.
Combien, au jour de la curée,

Eliez-vous de corbeaux contre l'aigle expirant ?
Qu'il coule en paix, votre Rhin allemand :

Que vos cathédrales gothiques
S'y réflétent modestement ;
Mais craignez que vos airs bachiques

Me réveiilenljes morts de leur repos sanglant.

Le Théâtre de la Guerre

Nous trouvons dans le Figaro cette descrip-
tion du pays qui va être le théâtre des combats :
Nous n'avons pas de frontières sur la rive gauche

du Rhin ; et je me bâte d'ajouter que la nature des
lieux s'oppose à ce que nous en ayons jamais une
sur ce point.
On reculerait la limite française , de Forbach et

Wissembourg jusqu'à Coblentz et même Cologne,
que cela ne changeait rien au fond des choses."
Ce qu'il me faut ,ce n'est pas qu'on me donne les

provinces du Rhin , c'est qu'on les enlève à la
Prusse.
La possession des frontières du Rhin ne nous

donnerait pas un accès en Prusse ; tandis que ces

provinces , possédées par la Prusse militaire, met-
tent le cœur même de la France à la merci de notre
adversaire, à la suite d'une bataille perdue. Et
voilà pourquoi il faut que la Prusse en soit chassée
à jamais.
Les Vosges s'abaissent vers le nord entre le Rhin

et la Moselle, et donnent naissance à une vallée ad-
mirahle dont le plus large épanouissement est entre
Mayence et Coblentz. C'est la vallée de la Moselle
sur la rive gauche du Rhin.
A la naissance de cette vallée , qui s'ouvre en

plein sur la France, deux petites rivières descen-
dent des Vosges et coulent perpendiculairement
l'une sur la Moselle : c'est la Sarre ; l'autre sur le
Rhin : c'est la Lan ter.

La petite place de Wissembourg est à cheval
entre ces deux rivières, adossée au Rhin d'un côté,
et au fort de Bitch du côté de la Moselle, et à un

contrefort des Vosges.
Voilà ce qui constitue notre frontière, à deux pas

de Landau, où sont ravitaillées toutes les invasions.
Derrière celte frontière si idéale qu'elle en est

ridicule, se trouve le quadrilatère prussien. C'est
Trêves , avec son camp retranché , relié à Landau
par Kaiserslautern, position formidable dont Hoche,
malgré son élan, ne put déloger Brunswick en 1793.
A la partie supérieure de ce (|uadrilalère , c'est

Mayence, relié à Coblentz , le tout ravitaillé par
Aix-la Chapelle et Cologne.
Si nous débouchons par la vallée vers Kaisers-

lautern, les quatre places du quadrilatère se rejoi-
gnentsur nous par un mouvement concentrique.
Je ne parle pas de Sarrebruck , à deux pas de

Forbach : on dit que les Prussiens l'ont évacué ;
mais on ne dit pas s'ils ont, en partant, inondé les
mines qui s'y trouvent, et dont le charbon alimen-
rail la traction de tout notre réseau de l'Est.
Encore une fois , je veux bien me contenter de

Forbach et de Wissembourg pour frontière sur la
vallée de la Moselle , mais à la condition que je ne

trouverai pas la Prusse de l'autre côté de cette
frontière pour rire. Car , tant qu'elle y sera , je me

sentirai oppressé dans mon existence nationale. Et,
à tout prix, il faut que cela finisse.

La Prusse est le refuge redoutable du militarisme
en Europe. Tant qu'on n'aura pas isolé la France
d'un tel contact, les deux puissances se heurteront
fatalement , inévitablement, comme deux nuages de
même électricité qui se repoussent.

Le Prussien est certainement très-inlruit et très-
civilisé; mais j'affirme qu'il n'est ni police ni civil.
Et lui, qui accuse notre esprit d'ambition et de
conquête , nous savons comment il s'est conduit
en Danemark et en Allemagne , tant qu'on l'a laissé
faire.

« Je suis Prussien■ Connais-tu mes couleurs ? a

est-un chant brutal qui sert d'accompagnement or-

dinaire à la réquisition et au garnissarisme.
Ce Vogel de Falkenstein . qui commande l'armée

du Nord après y avoir incorporé le corps bavarois,
s'est conduit en 1866, à Francfort , ville neutre fédé-
raie, comme ne l'aurait pas fait un chef de soudards
au moyen âge.
Il fallait du vin à ces routiers qui ne boivent que

de la bière , et 60,000 paires de bottes , et 73 mil-
lions de francs , et que sais-je encore ! Ou sinon ...

Cette réquisition , avec menace de renouvelle-
ment , fut pour Francfort pire qu'un pilliage. —

Mallevai.

Changement de domicile pour cause d'agran-
dissement.
Les magasins de pianos de la maison Wirth,

à Lyon, ci-devant place de l'Impératrice, 8, sont
transférés tue et place Impériale 48, à l'en-
tresol.
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DIMANCHE 7 AOUT

G1IAIDG FÊTE
A l'Etablissement thermal et hydro-

thérapique de

SAINT-&LBAN
près roanne (Loire

Donnée par l'administration pour l'i-
riaugtiration de la nouvelle source d'eau
douce.

PROGRAMME
Samedi 6 août

Le soir, la Fête sera annoncée par une
Salve de coups de Boîte. Un grand nom-
bre.s de Fiisées volantes seront lancées à
l'entrée de la nuit.

Dimanche 7 août

Dès le malin, salves de coups de boîte
concert sur les Promenades, jeux divers
course en sac, grand concours de vélo-
cipèdes, prix divers aux vainqueurs.
Seront admis tous les Vélocipédistes de la

Loire, de l'Allier cl de Saône-et-T.oire, qui
se seront fait inscrire avant le 7 août.
Grands banquets sur les Promenades,

grande tombola pour les ouvriers au
Casino ; à l'entrée de la nuit superbe
FEU D'ARTIFICE , dirigé par l'Arti-
licier de SA MAJESTE L'EU-
PETEUB.

A.V I S

Pendant toute la journée les Sources
et l'établissement seront ouverts au
Public.

Les directeurs desThéûtres ambulants
qui en feront la demande obtiendront
sans aucune rétribution des places ré-
servées sur les Promenades.
Dès le malin et à des intervalles rap-

prochés, des Omnibus partiront de
Roanne : de chez M. FAVRE, maître de
poste ; et de chez M. YVONNET , place
du Marché.
Grande table d'hôte à toute heure de

la journée,' 9sùtcE (Saint-Louis, tenu
par M. FAURE;au Graml-liotcl, tenu
par M. TALICHET; et chez tous les
maîtres d'hôtel de Saiiit-Allian.

M. BADAUL
FACTEUR DE PIANOS

établi a saint-Etienne.
Vient à Roanne 3 fois par an régulièrement

pour accorder et réparer les instruments de
sa nombreuse clïen tel le, abonnée à l'entretien
S'adresser hôtel du Commerce ou chez M.

Durand libraire,
de l'accord du piano.

1er passage en Avril, 2meen Août et 3me en dé-
cembre.
M. Badaul se rend également et accorde les

pianos non abonnés quand on le fait demander.
Outre ia vente des pianos de sa fabrique,

M. Badaul vend aussi les pianos des maisons
Erard et Pleyel.

Le Chassepot et lej fusil Prussien.
Depuis quelque temps, plusieurs écrivains

militaires ont dirigé contre le fusil français des
attaques un peu vives et dont le plus grand
inconvénient pourrait être d'ébranler ia con-
fiance du soldat français.
Aujourd'hui il ne saurait être question d'ap-

prècier le plus ou moins de fondement de ces

critiques, dont quelques-unes ne sont pas sans
valeur. Nous ne prétendons pas que le chasse-
pot soit une arme parfaite, mais il nous est fa-
cilede prouver aux esprits les plus prévenus
que le fusil français est incomparablement su-

périeur an fusil à aiguille, auquel on attribue,
avec plus ou moins de raison, les prodigieux
succès des Prussiens en 1866.
Comme le zunduadelgewhr, le chassepot em-

ploie une cartouche en gaze de soie, munie de
son amorce, de telle sorte que le coup parti il
ne reste rien dans l'arme ; tous les débris de
la cartouche sont brûlés ou expulsés.

Le chassepot a une trajectoire extrêmement
tendue : jusqu-à 250 mètres, on se sert de la li-
gne de mire naturelle sans recourir à la hausse;
et tout le terrain, dépuis le tireur jusqu'à 250
mètres est dangereux pour l'ennemi exposé à
recevoir le projectile, dont l'éiévalion et l'a-
baissement au-dessus et au-dessous de la ligne
de mire pendant ce parcours ne dépasse pas
cinquante centimètres.

Un conscrit , en cinq ou six séances d'exer-
cice, arrive facilement à tirer dix coups par mi-
iiule, en gardant un tir assuré en direction ;
avec un peu d'habitude, nos soldats dépassent
cette moyenne.
Le fusil français est beaucoup plus léger que

le fusil prussien ; il ne pèse que 4 kilog. sans

baïonnette, et, malgré sa légèreté relative, le
recul esta peinesensible et ne devient jamais
une gêne quelles que soient ia durée et la rapi-
dite du tir.

Le démontage et le montage du mécanisme
de culasse n'offrent aucune difficulté : aussi
l'entretien de l'arme en campagne est il aisé;
mais il est indispensable et l'on ne saurait trop
recommander aux jeunes soldats de tenir cons-
laminent leur chaSsepol en parfait état.
La Prusse a toujours son fameux fusil de 15

millimètres 3, qui a fait tant de bruit il y a qua-
ire ans, et que les hommes compétents regar-
dent aujourd'hui comme la dernière des armes

se chargeant par la culasse.
Il a encore l'avantage d'inspirer une grande

confiance aux soldats de la Confédération du
Nord ; mais il est douteux que cette confiance
résiste à une épreuve comparative.
Examinons sans parti pris cette arme célèbre,

et nous verrons qu'elle présente des inconvé-
nienls sérieux.

La rapidité de son tir ne dépasse pas sept
coups à la minute ; à 300 mètres, elle porte
juste, mais à partir de 600 mètres, la justesse a

complètement disparu, et, ce qui est plus grave,
la vitesse de la balle est tellement diminuée que
le projectile cesse pour ainsi dire d'être dange-
rcux.

A 1,200 mètres, la vitesse de la balle française
est de beaucoup supérieure à celle de la balle prus-
sienne à 600 mètres.

Son poids, sansbaïonnelle, est de 650 gram-
mes plus considérable que celui du chasse-
pot..
Son calibre est trop grand, il est de 4 miili-

mètres 3 supérieur au nôtre; la cartouche pèse
42grammes, soit 9 grammes de plus que celle
du chassepol, dont le poids n'est que de 33
grammes.
Dans ces derniers temps, le gouvernement

prussien a commencé à transformer son fusil,
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mais ces changements exigent un temps fort

long, et, en ce moment, c'est à peine si quel-
ques bataillons de la garde royale sont armés de

fusil transformé, qui est toujours très-inférieur
au chassepol, malgré les perfeclionnemets em-

pruntés à ce dernier.
Quant à l'Espagne, elle n'a pas encore arrêté

son modèle d'armes se chargeant par la culasse,
et, en cas de collision, son année recevrait des
fusils fabriqués et reçus à la hâte, qui occasion-
nent de fréquents accidents et ne sauraient

inspirer qu'une confiance médiocre aux hom-

mes appelés à s'en servir.
En résumé, l'armement de l'infanterie fran-

çaise est très-supérieur à celui des puissances
voisines avec lesqueile nous pourrions être ap-
pelés à nous mesurer.
— A Wachter. ( Constitutionnel. )

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE ROANNE

Du 16 juillet au 6 août 1870.

Mariages (6).
Ducros Jean, agent-vover, 20 ans, et Holïat Clau-

dine, 18 ans.

Beraud Claude, couvreur, 27 ans, et Peloux Louise,
tisseuse, 23 ans,
Beraud Claude, couvreur, 27 ans, et Peloux Louise,

tisseuse, 23 ans.

Libercier Jean , sieur-de long, 56 ans, et Sage Elien-

nette, 06 ans.

Fargelon Benoît, tisseur , 30 ans, et Barbe Jeanne,
couturière, 20 ans.

Marcel Jean , tisseur , 22 ans, et Delormc Benoîte,
tisseuse, 25 ans.

Naissances (41).
Bréjal Joseph, fils de Jérôme Bréjal, et de Chabrier

Antoinette. — Badolle Augustine , fille de Antoine

Badolle, et de Lacroix Gilberte. — Mamecier Louise,
fille de Etienne Mamecier, et de Babe Marie. —

Lalechôre Marie et Lalechère Françoise, filles de La-

lecbëre Gilbert, et de Pomet Françoise. — Décôte

Marie, fille de Antoine. Décôte, et de Picard Jeanne.
— Poupon Elise, fille de Pierre Poupon, et de Duri

Marie. — Moussier Henry, fils de Antoine Moussier,

et de Philippe Marie. Burnichon Louise, lille de
Joseph Burnichon. et de Martin Joséphine. — Fougoral
Léonie, fille de Adrien Fougcrai, cl de Lamure Louise.
— Lasseigne Jean, lils de Jean-Marie Lasseigne, et

de Lagoiittc Marlin. — Ouribeau Marie, fille de Etienne
Ouribeau, et de Charnay Jeanne. — Perroquin Marie,
fille de Perroquin, et de Mahaut Marguerite. — Des-

champs Jean, fils de Jean Deschamps, et de Desbois
Claudine. — Dauvergnc Catherine, fille de Claude

Dauvergne, et de Gourlat Jeanne-Marie. — Bonnet

Françoise, fille de Jacques Bonnet, et de Jacquier
Marie. — 2 enfants naturels.

Delorme Marie, fille de Jean Delorme, et de Goule-
lard Marie. — Barricatid Jeanne, fille de Claude Barri-
cand , et de Gay Claudine. — Tiboulet César , fils de

Jacques Tiboulet, et de Colomb Madeleine. — Christoph
Clovis, fils de Benoît Christoph, et de Boizet Antoinette.
— Gourlat Jean, fils de Pierre Gourlat, et de Charmette
Elie. — Goutorbe François, fils de Jean Goutorbe , et

de Joly Marie. — Palluet Pierre, fils de Jean Palluet, et
de Bemachon Antoinette. — Guillemet Catherine, fille
de Pierre Guillemet, et de Joly Claudine. — Charrondière

Marguerite, fille de Thomas Charrondière , et de Potier

Claudine. — Danièrc Henry, fils de Claude Danière , et

de Rambaud Marie. — Frobert Jeanne, fille de Séhas-
tien Frobert, et de Ravit Marie. — Poirier Louis , lils de

Claude Poirier, et de Rongier Marie. — Roussel Emile,
fils de Claude Roussel, et de Imbert Jeanne. — Deux
enfants naturels.
Chanus Marie, fille de Jean Chanus, et de Faure

Radegonde. — Renon Louis, fils d'Etienne Renon, et de
Vernay Claudine. — Beluze Denis, fils d'Antoine Beluze,
et de Devilaine Catherine. — Dumont Guillaume, fils
d'Antoine Dumont, et de Chambodus Jeanne. —• Chollet
fille d'Augusl» Chollet, et de Lucien Elisabeth. — Gou-

taudier Jean, fils de François. Goutaudier, et de Roina-

gny Marguerite. — Besse Joseph, fils de Claude Besse,
et de Chomet Marie. — Remontet Marie , fille de Didier
Reinontet, et de Recorbet Françoise. — Un enfant
naturel.

Décès (47).
Bolin Marie, 2 mois. — Buss y Pierre, journalier

Al ans. — Paradis Françoise, tisseuse, célibataire, 27
ans. — Charrot Louis, 7 ans. — Richard Claude, céli-
bataire, 20 ans. — Coulv Antoinette, 19 jours. —

Barboiron Louis, 6 mois. — Rigolhier Joséphine, 21
ans. — Lalechère Marie, 2 jours. — Chavanne Geor-

ges, journalier , 63 ans. — Bernard Françoise 28

jours. — Simonet Etienne, 16 mois. — Enfant présenté
sans vie.

Champromis François, ajusteur, veuf de Fouquet
Hortense . A3 ans. — Corgcr Jean , soldat au 53'°' régi-
ment de ligne, 26 ans. — Fournier Pierre, boulanger,
veuf de Bourreau Marguerite, 53 ans. — Palluet Pierre,
9 heures. — Palandre Cosme, tisseur, époux de Qémichcl
Benoîte, 66 ans. — Fusil Marguerite', 15 mois. — Bar-
beret Henry, célibataire, 21 ans. — Quatre enfants pré-
sentés sans vie.

Cognard Jeannette, 80 ans, célibataire. — Lassaigne
Jean, 11 jours. — Borgnat Jean, 52 ans, journalier. —
Monehanin Adolph, A mois. — Clairet Pierrette, 72 ans,

veuve de Delorme Claude. — Lebas Chrystophe, 67 ans,

menuisier. — Vacheron Marie, 77 ans, veuve de Dé-

pagne Antoine. — Bernard Benoîte, 2 mois. - lier-

tliier Benoîte, 69 ans, veuve de Girard Claude. — Beluze

Marie, A mois. — Recorbet Claude, A0 ans, journalier
célibataire. — Genevrier Louis , 18 mois. — Berthillot

André, veuf de Seyroux Claudine. — Paydière Catherine,
1 ans. — Guillemet Catherine, 5 jours. — Pulin Marie,
70 ans , veuve de Bessy Pierre. — Chaizc Antoinette,
9 mois. — Masergucs NoCI, 7 mois. -- Longère Fran-

cisquc, 19 mois. — Ouribeau Marie, 13 jours. — Tré-

votix Marie, S mois. — Mazillet Marie. 60 ans. épouse de

Pignaud Denis. — Constantin Etienne. 86 ans, cou-

vreur. — Uzannas Philippe, 8 ans. — Blondel Marie,
A mois. — Bouvier Marie, 15 mois.

tant le cachelet la signature de II. DE RICQLÈS,
cours d'IIerbouville, 9 . à Lyon.
Dépôt à Roanne , chez M V iai -, successeur

de M. Bagneau , rue Mably, 10, et dans toutes

lits principales pharmacies et maisons d'épier-
ries fines de la France et de l'Etranger. 888

REVUE GOMMERCIALE
Roéen, s juillet 1870.

Vendredi Matin,
A part la crétonne et les mouchoirs tnili-

tiiires , la vente est à peu près nulle sur notre

place; les prix se raisonnent comme suit :

Chaîne 28 l" r " sorte 3,40 à 3,50
Mque 24 3,20 à 3,25
C"'. C" 30 35,1/2
De bonnes nouvelles du théâtre de la guerre

pourraient redonner un peu de ton à notre

marché ; on est du reste plein de confiance dans
le succès de nos armes.

M E R C U R I A L E
dernier marché

'

30 ANS DÈ SUCCÈS
ALCOOL 19E MEITHB

PE RICQLES
Moyennant quelques gouttes de cet alcool

dans un verre d'eau sucrée ou non, on obtient

la boisson la plus agréable, la plus saine, la

plus rafraîchissante et la moins coûteuse dont

on puisse se servir. Il est surtout indispensable.

PE M DANT LES CHALEURS
où les diarrhées sont fréquentes à raison même

des excès de boisson et de l'usage des fruits.

C'est un préservatif puissant contre lesafleclions
cholériques. — En flacons et demi-flacons por-

Froment 1
id.
id.

Seigle l re qua
id. 2° quai,
id. 3°

q., d.-déc.
'

id.
id.
id.
id.
id.

2' quai.
3e quai.

quai

Avoine,
Haricots,

1(1.
iil.

id.id. 2e q.,
id. 3e q .barilel

Pain blanc , le kil
id. bis, if!,
id. de ménage, id.
Foin, les 100 kili
Paille, id.
OEufs , la douzaine.

l.apalisse lloaiinc
1

Cliarlieu 1

4 40 4 75 4 75
4 25 4 60 4 05
4 00 4 60 ■4 55
3 00 3 10 3 10
2 85 3 00 3 00
2 75 2 90 » ))

3 00 3 40 2 90
2 25 2 50 2 00
6 00 6 00 » >;

00 .. 60 » 52 »

00 » 57 » 50 »

00 » 56 » » »

)) )) 0 50 n 60
» » 0 40 » 34
)) » 0 36 n 30
T) )) 18 00 18 »

V » 8 5C 6 00
)) » 0 60 .. 60

, )) » 1 15 1 25

Monlkison

A 85
A 70
A 60
3 15
3 00
»> )/

3 00
2 75
» »

63 00
60 00
» »

» A8
» A3
.. 38

15 00
6 50
0 65
1 10

0S I?1 P lYl S £ S!,ns °P6r:" tion - P.uérison
iliîflllxl 1 fjn prompte et parfaite , ga-

ratifie par les faits. En
conséquence, <ïe haussa jgc.s. Par
M. GAILLARD, médecin de la Faculté de Mont-
pellier, domicilié à Lyon, quai de la Cbari-
té, 1.

"
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Lu douce Recalcs'ç.iire Du ilarry guérit, sans m

ciecine, ni purges, ni Irais, les dyspepsies', gastrite
gastralgies, glaires, vents, aigreurs, acidités, pitui-
tes, nausées, renvois, vomissements, constipation,
diarrhée, dysenterie, toux, asthme,'étoulFemeùK
oppression, congestion, névrose , insomnies, méian-
colie, diabète, faiblesse, phthisic, fluxion et tous
désordres de la poitrine, gorge . larynx, haleine,
voix, des bronches, vessie, foie, reins, intestins,
muqueuse, cerveau et • sang. 72,000 cures, y
compris celtes des S.S. le Pape, le duc de Pluskovv,
Mme la marquise de Bréhan, etc. — Six fois plus
nourrissante que la viande, sans échauffer, elle éco-
nomise 50 fois son prix en médecine. — En boîtes :

1/4 kil. 2 fr. 25 ; 1/2 kil., 4 fr.; 1 kil.. 7 f'r.; G kil.,
32 fr.; 12 kil., 60 fr. — La Rcvalescière chocolatée
rend appétit, digestion, sommeil, énergie et chairs
fermes. — Eh boa les de 12 tasses. 2 f'r. 25 ; de 576
lasses, 60 fr. — Dépôt à Roanne, chez M. Garnier. et
chez les pharmaciens et épiciers. — Du Babry C®,
26, place Vendôme, Paris 6

AVÏS SÉMgfSÎAÏ,

M. et Mme NORMAND
Dentistes, rue Sainte-Elisabeth, 83.

A ROANNE

Continuent, comme d'habitude, leurs opéra-
lions à toute heure, et t'ont tout ce qui con-
cerne l'art du dentiste. Pose des dents et den-
tiers aux prix les plus modérés.
Consultations et opérations gratuites tous

les jours aux indigents. 60

Pour tous les articles non signés: Marion et V ignal

Etudes deM e ACCLAIR, avoué à Roanne,
et de M e GALLAY, notaire à

Lapacaudière.
VENTE

PAR LICITATION
A laquelle les étrangers seront admis

Adjudication au dimanche quatre sep-
tetnbre mil huit cent soixante-dix, a

dix heures du matin, en la mairie

de Sainl-Marlin-d'Estreaux , par le

ministère de M® Gallay . notaire

commis.
Cette vente est poursuivie à la re-

quête : 1° de Marie Broussard , épouse
assistée et autorisée de Gaspard Dé-

cioilre , propriétaires et aubergistes ;

2° de Philomène Broussard, épouse as-

sistée et autorisée de Jean Lacroix,
maçon, ce dernier assistant en outre a

la vente comme subrogé-tuteur des
mineurs Broussard ci-après nommés ;

3° de EulalieBronssard, épouse assistée
et autorisée de François Saint-Gérand,
propriétaires, ledit Saint-Gérand agis-
sant, en outre, en qualité de tuteur des

mineurs Camille, Charles, Françoise et

Elisa Broussard, issus du mariage de

défunte Françoise Cancalon , et Jean
Broussard, ci-après nommé et qualifié,
tous domiciliés à Saint-Martin-d'Es-
treaux, et ayant pour avoué M® Auclair,

exerçant en cette qualité près le Tribu
nal civil de Roanne ;
Contre : 1° le sieur Pierre Broussard,

maçon , demeurant à Roanne ; 2° le

sieur Henri Broussard, maçon, demeu-
rant à Paris-Belleviiie ; 3° le sieur Jean
Broussard père, entrepreneur, demeu-
rant à Saint-Martin - d'Estreaux, tous

défendeurs et colicitànls, ayant pour
avoué constitué M® Marchand, avoué,
exerçant en celte qualité près le susdit
Tribunal ;
En présence du sieur Jacques Périsse,

menuisier, demeurant à Saint-Martin-
d'Estreaux, agissant en qualité detuteur
ad hoc desdits mineurs Broussard, pré-
nommés et qualifiés , défendeur, ayant
pour avoué M® Via 1, exerçant en celte

qualité près le susdit Tribunal.
Cette vente a été ordonnée par juge-

ment du Tribunal civil de Roanne, du
seize juin mil huit cent soixante-dix,
enregistré, expédié, et signifié en due

forme.
DESIGNATION

• DES IMMEUBLES A VENDRE
Telle qu'elle a été insérée au cahier des

charges.
lisse composent :
1° D'une maison d'habitation , avec

four à cuire ie pain, au nord de ladite

maison, prenant son entrée au soir, sur
des aisances et cours lui appartenant
vis-à-vis d'elle, composée d'un rez-de-

chaussée, d'un premier étage, auquel on
parvient par un escalier en pierres en

dehors, et greniers au-dessus ; laquelle
maison, nouvellement construite, se

confine : au matin par pré à Saint-Gé-

rand; et de tous autres aspects , par
•

cours et aisances.
2« D'un corps de bâtiments d'exploi-

tation, comprenant: 1° une grange et

une écurie, prenant leurs entrées au

malin sur des cours et aisances appar-
tenant auxdits bâtiments , vis-à vis

d'eux ; 2° de petites écuries à porcs,
au midi dudit corps de bâtiments, du-
quel elles sont séparées par des ai-

sances sur lesquelles elles prcnneni
leurs entrées ; le tout confiné et limité :

au matin, par cours et aisances ; au

nord, par maison d'habitation a M. Pé-

risse , mur entre deux mitoyen ; au

soir, par jardin ci-après décrit; et au

midi, par pré à M. Perret.
3° D'une grange, prenant son entrée

au matin, sur des cours et aisances lui

appartenant vis-à-vis d'elle, et confinée:
au nord, par aisances et écurie ci-devant
à M. Pierre Cancalon, mur mitoyen,
sur la longueur de l'écurie, ayant ap-
partenu à ce dernier ; au matin, par les
aisances sur lesquellesœHe prend son

entrée; au midi, par maison à M. Pé-

risse, mur entre deux mitoyen ; et au

soir, par jardin ci-après décrit.
4° De deux parcelles de jardin, sépa-

rées l'une de l'antre par parcelle de
jardin à M. Périsse , au soir desdits
bâtiments portés sous les numéros deux
et trois ci-dessus, faisant partie dit nu-
méro 412, section B, du plan cadastral
de la commune de Saint-Pierre-Laval ,

et confinées : une parcelle au nord, par
terre à l'acquéreur de M. Pierre Can-
calon ; au soir, par pré à M. Perret ;
au midi, par jardin à M. Périsse ; et au

matin, par bâtiments décrits au iiumé-
ro trois ci-dessus ; et l'autre parcelle
confinée : au nord, par jardin à AL Pé-
risse; au soir, par pré à M. Perret;
au matin , par bâliméhts décrits au

numéro deux ci-dessus ; et au midi,
par pré encore à M. Perret.
5° D'une parcelle de pré , d'une

contenance d'environ soixante - huit

aresquatre vingts centiares, faisant par-
lie des numéros 415, 416, 412, 413, 414,
417, section B, du plan cadastral de la
commune de Saint-Pierre-Laval , confi-
née : au soir, par pré à Saint-Gérand,
bornes séparatives entre deux , allant
en ligne droite de nord à midi ; au nord,
par terre ci-après décrite à l'article sept,
haie vive entre deux au pré ; au matin,
par pré à l'acquéreur de M. Pierre Can -

calon, bornes séparatives entre deux,
allant de nord à midi ; et au midi, par
chemin de desserte, haie vive entre
deux au pré.

6° D'une autre parcelle de pré, fai-
sant partie des mêmes numéros, même
section et même plan que la parcelle
ci-dessus décrite au numéro cinq, con-

finée : à l'est, par chemin de desserte,
haie vive entre deux au pré ; à l'ouest,
par préà M. Périsse, bornes séparatives
entre deux, allant en ligne droite, de
nord à midi; au nord, par terre ci-

après déetite, haie entre deux au pré ;
et au midi , par chemin de desserte,
haie vive entre deux au pré.

7° D'une parcelle de terre, appelée
«Verchère, » d'une contenance d'envi-
ron deux hectares soixante-quatre ares,
faisant partie du numéro 413, section B,
du pian cadastral de ladite commune

de Saint-Pierre-Laval, confinée et li-
mitée : au midi, par pré aux consorts
Périsse et Saint-Gérand, baie vive entre

deux aux propriétaires du pré, vis-à-vis
d'eux; au malin, parchemin de des-
serte, haie entre deux à la terre ; au

nord, par terre à Saint-Gérand, bornes
séparatives entre deux, allant en ligne
droite, de matin à soir; et au soir, par
chemin de desserte , haie entre deux à
la terre.
8° Une autre parcelle de la terre

Verchère, faisant aussi partie du nu-

méro 413, section B, du plan de ladite
commune, d'une contenance d'environ
un hectare soixante huit ares trente-
trois centiares, confinée et limitée: au
midi, par terre à Saint-Gérand, bornes
séparatives entre deux, allant en ligne
droite, de matin à soir ; au malin, par
chemin de desserte; au nord, par terre
à M. Périsse, haie vive entre deux à
la terre ; et au soir, par chemin de
desserte.

9° Une parcelle de terre appelée, « la
Mothe, » faisant partie du numéro 418,
et partie du numéro 417, section B, du
plan cadastra! de la commune de Saint-
Pierre-Laval, d'une contenance d'en-
viron un hectare treize ares vingt-cinq
centiares, confinée et limitée : au midi,
par terre à Saint-Gérand , bornes sépa-
r.uives entre deux, allant en ligne
droite, de l'est à l'ouest ; au soir, par
pré à M. Perret, baie vive entre deux
au pré; au nord, par terre ci devant à
M. Pierre Cancalon , bornes séparatives
entre deux en ligne droite, allant de
l'est à l'ouest ; et au matin, par chemin
de desserte.

10° Une autre parcelle de la terre

appelée « la Mothe, » faisant aussi par-
tic du numéro 413, même section, d'une
contenance d'environ un hectare soixan-
le-dix-huit ares, confinée et limitée : au

matin, par un chemin de desserte; au
midi et au soir, par pré à M. Guyot,
haie vive entre deux au pré ; au nord,
par terre à Saint-Gérand, bornes
séparatives entre deux, allant de l'est
à l'ouest en ligne droite.

11° D'après les stipulations du par-
tage reçu M Barel , notaire à Saint-
Alartiii-d'Estreaux , le vingt-deux oclo-

bre mil huit cent soixante-quatre, il

existerait encore une petite parcelle de

terre, dite ; de la terre « Gabel » de ia

contenance d'environ deux ares, comme

attribuée à la femme Broussard , pour
son quart préciputaire. 11 est entendu

que si ce morceau n'est pas enclavé dans

les lènements qui précèdent, il demeure
compris dans la présente vente.

Tous les immeubles ci-dessus déc rits

sont situés sur la commune de Saint-
Pierre Laval (Allier), formant un seul

tout, une exploitation unique.
Le cahier des charges pour la vente

de ces immeubles est déposé en l'étude
de M e Gallay, notaire à Lapacaudière,
commis pour recevoir les enchères.

L'adjudication desdits immeubles
aura lieu aux enchères publiques, après
l'extinction de trois feux, en faveur du

plus offrant et dernier enchérisseur,
en la mairie de Saint-Martin d'Estreaux
où AU' Gallay, notaire, se transportera
le dimanche quatre septembre mil huit

cent soixante - dix , à dix heures du

matin.
Pour extrait :

Signé, AUCLAIR , avoué.

Nota . S'adresser, pour les renseigne-
ments, à M.\l eS Gallay, notaire, et Au-

clair, avoué.
Enregistré à Roanne, le trois août

mil huit cent soixante-dix ; reçu un

franc quinze centimes.

Signé , CARTIER.

A VEîNDHE

Avoines, Foins et Pailles
S'adresser à M. GRIVOLÂT, magasin

Limousin, à Roanne. 861

pomm.adr

. . # - d ANTI-OFHÏALtûlÇUE
delà ^' c FaVnscr, de Saint-

André "de Bor 'eaux, seul remède contre les

Maladies des yeux et des paupières , autorisé

par décret impérial.
Exiger : Pot laïtmcc, pa--<jî5(.

picr blanc, cachet et liens "c

rouaesJnit.V.F.*,signât..
Dépôts i à Roanne, chez Paul Gbrbay,

ph. ; à Sni'nt-Eticni ;e, Abnaui.t, ph., et Chah-
tin jeune et G'", drog. ; à Montbrison,
l 'hospice civile ; an Puy, A libaud ; à

Brioitde, Peyiueh, pharm.

CUVES EN CHENE
à 5 fi*. l'hectolitre

et au-dessus* suivant capacité

Ces cuves en bois parfaitement sec,
cerclées en fer et bien confectionnées,
ne laissent rien à désirer.
S'adresser chez MM. Guii.i.et fils et

C ie
. marchands de bois au Coleali.

8—7 865

pour éviter

LES CONTREFAÇONS
du

CHOCOZiAT -MISÏÏIElt
ii. EST INDISPENSABLE

D'EXIGER

LES MARQUES DE FABRIQUE
avec

le véi'Uiiblc £«<3521 12—i 903

SA1NT-ÂLBÀN
A VENDRE

JOLIE PETITE MAISON
f o r 51 e chalet

Entouréed'unevigne de vingt-six ares

environ

Près du bourg
n03ibreux arbres a fruits, vue magnifique

S'adresser à Roanne, à M. Taciion
fils, rue du Châteaii-du-Marais , ou à
M. Balavy , agent d'affaires.

grande facilité pour Ec paiement. 918

CHARBONS DE Si-ETIENNE

E. LEGRAND

J PH GRANGETTE
successeur

GROS ET I9ÉTAI Si
Livraisons à domicile

Le Coteau (Loire).
RKDEVAXCBS ET CHARRONS GRANGETTE

Ventes à la miné, en gare à pris réduit,
pérats, g.relassons, chatilles et menus

sortants, charbons de forge U' r qua-
lité, agglomérés pour usines et maehi-
nés, cokes métallurgiques et (cassés
pour thermostats.

CHAIISKOIVS HUE SSOIS

893 Livraisons à domicile.

A LOUER

EAU MAGASIN
et

Vastes Dépendances
Rue Impériale , 23 , à Roanne.

S'y adresser. 862

Ont l'honneur d'informer leur nom-
breuse clientèle que , tout en con-

tinuantplus que janlais leur profession
d'entrepreneurs de plâtrerie et de pein-
tures, ils ont joint et ouvert à Roanne,
rue Impériale, n° 36, et rue des Mini-
mes, n° 29, un important magasin de
peintures et drogueries au détail ; et
tiennent à l'instar des grandes villes
une grande spécialité de couleurs bro-

yées et toutes préparées, faites et bro-
yées dans les ateliers contigus au ma-

gasin et visibles à tout œil connaisseur,
depuis les couleurs les plus ordinaires
jusqu'aux couleurs extra-fines, garanties
sicatives en 10 heures.
En outre ils ont une spécialité pour

tous articles de brosserie de peintre,
pour les vernis des peintres en voitures,
et tiennent un, dépôt de rosaces, motifs
en carion-piérre , bronzes de ton les

nuances, articles de la maison Mont-il-
lot, pour les articles de la plâtrerie et
accessoires de moulures.

Des carreaux Marquet frères et V icat,
imitant la mosaique. Par la même
occasion on trouvera chez Mmc veuve

RAVELLI comme par le passé, une

grande nouveauté et un grand assorti-
ment de papiers peints et baguettes
prussiennes dorées. 715g

Vente au rabais.

M. BONNET FILS
Epicier.

AU FAUBOURG DE CLERMONT
Roanne (Loire).

Prévient le public qu'il va monter à
son domicile un atelier pour le forage
des puits.
Il opérera lui-même à des prix nio-

dérés. 920

MAI DE DENTS
çVî „
'• J Guerison instantanée par la

Pyréthrine Lahaussois.

1 fr. 50 le flacon,
à Roanne, M. Garnier,

V

Dépôt
pharmacien; à Montbrison, M. Chau-
vin , pharm. ; à Saint-Etienne, M. A r-
nault , pharmacien. 9—9 560

S'AM'tS. — Si, »®. du StïïX SDSiS'liSSBëH-SJ, 6»s3 .
— S'A ÏÏSIS
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19 SCS MACHINES A COSJI9RE

MACHINES AU PIED ET A LA MAIN

MACHINES POUR ATELIER ET POUR FAMILLES 26—14 784

GRAND ASSORTIMENT DE PLUSIEURS MODÈLES

I \T ;i? S% ;% IJ 8 A COUDRE
françaises et Américaines

Systèmes Hùkiu et IIautin, Callebaut, Bertiiier, Mollierr,
M aver , E lias H oave , A: B. Howe , Bareére et Caussade,
W.heelrr, Wilsos (silencieuse;, E. B rion, M. M eyries

Pour Tailleurs, Tailleuses, Lingeres, Chapeliers, à, poser les vieux

élastiques, Cordonniers, Tapissiers , Fabricants de brides à sabots

MACHINES POUR FAMILLES DANS TOUS LES PiUX

PJqssesascs à cim©ss gzeî'fecîSossBiiée.'a pour bottines , cousant dans les deux
sens. Cette machine très-avantageuse, peut être employée par les Tailleurs et Tailleuses.
RfoizvcSlc smacEilcie aiaériiiiisse à frrëbtCB- les ts:ss, pouvant en faire

Jouze paires par jour. —Ei'odeBs-ra perfeetlsnnée»;
Koisvetle tKuîcSaiese à boiïtoitazaîès'cfaisant toutes les coulures. — Un traité que

|e viens de faire avec deux des principaux constructeurs à Paris, nie permet de livrer à des

prix très-modérés d'excellentes machines.—Je peux livrer d'excellentes machines renforcées

pour Tailleurs au prix de 280 francs, avec garantie de cinq ans. — A quelque prix que l'on

puisse vous offrir des machines à coudre, mon traité,me permet de Iescéder à meilleur marché

GSUNDES I.ICIUTÉ8 POUR LES PâlllKESTS

En vendant les machines, le sieur T. MATtTIN se charge de former les ouvrières à les faire
fonctionner parfaitement. — II se charge aussi de tous entretiens et réparations des machines.

âtclëes* et Dépôt chez Klj 'SN SIASÙirBiV, quai de l'Isle, n* 3, maison MAHAUT,
et rue Sainte-Elisabeth, n°7 9, d Roanne.

Diverses Machines d'agriculture, diverses Machines à battre le blé,
pour Manège et Locomobile, Faucheuses , Faneuses, Moissonneuses,

nouveau Moulin à, fariner, pour les campagnes, etc. 15

lEngi'ais de première qualité à 15
francs les 100 kilos au lieu de 20.
S'adresser au liquidateur de la Sic-

fîtf&j'lfc - .^lc/>AnH<>i.ve à
Elien ne.
Eu l'étude de Me Buiiur ,

rue de Foy, C.

Sanit-

CONSOMMÉ SPONT r s. t. i. ».
POTAGE CsSaAkS TOUT ffTSEPARÉ remplaçant le feot-au-feu,.

.TAPIOCA SPONT garanti pur Brésil.
la signature.)( ExigerMEDAILLES a toutes les expositions.

Usine à vapeur , 7, rue Pavée, au Marais.

Chez les principaux épiciers et marchands de comestibles. 36—31 459

BIT II M

notaire
844

E. CtEIOT, entrepreneur de Bitume de toutes sortes
ù ESotinne, rise de l'Asile

Trottoirs, cours, caves, greniers à blé et autres, granges, etc., réservoirs
bitumés. Se charge d'enduits verticaux destinés à écarter l'humidité des murs.
— Les vieux bitumes sont reposés à 50 pour cent au-dessous du prix du neuf et
garantis aussi bons.

A VLjNDRi:
"BLy rw ŒLT ce© SEBL (MI XET" (BS2 (M3B- S-C

A courant d'air chaud, à flamme renversée, avec les tuyaux de conduit de chaleur.
S'adresser à E. GENOT, rue de l'Asile. 417

PLUS DE CHEVAUX COURONNÉS!! Guérison prompte et saris trace
des chutes, écorchures, piqûres, dartres, ardeurs, réappa.ition
exacte du poil, par le Réparateur Tricard.—Flacons de 2 fr. 50 et
t fr:8

'

50 avec instruction. Dépôt général : Pharmacie TRJCARI\
aux Ternes, 47, Paris. — Se trouve dans les Pharmacies. ~

ORFÉFRE K1
MAKQUES de
FABRIQUE

ORFÈVRERIE
argentée et dorée-

PARLES PROCÉDÉS iLECTRO -CHIMIQUKS

ORFÈVRERIE D'ARGENT

GALVANOPLASTIE

wmwLE
COUVERTS A CELA1 IDE

MANUFACTURE à Paris,
rue de Bondy, 56

SUCCURSALE A CAIU.SRU1IE

(CHRISTOFLE J Argenture et Dorure,
Réargenture.

Représentants dans les prîn-
cîpales villes

de france et de l'étranger

Expositions universelles.

paris 1855
FJÉDA1LLF. D'HONNEUR

POINÇON OUMfTAlItAN»
OIT ALFLNIDE

GRANDE

Notre représentant, à Roanne, est M. Defforges fils, orfèvre, rue
du Collège. 150

Roanne. — Marion et Vignal, imprimeurg-gérants. Vu pour légalisation de la siguature de l'imprimeur. — Le maire de la ville de Roanne.

LONDRES 1862
DEUX MEDAILLES

Pour excellence des produits
paris usn:

noKS concours (Membre du Jury)

Signature de l'imprimeur

ALFE

NIDE

rcrnusTiiFon
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